
 

 

 

 
 

GIE QUALITE ENTREPRISES SUD OUEST 

PROJET AFYREN NEOXY 

SAINT-AVOLD (57) 

 

 

VOLET SANITAIRE 

 

 

 www.dekra-industrial.fr  

 

 

 
 

DEKRA Industrial SAS 

Pôle Qualité Santé Sécurité Environnement 

Région Sud-Est 

Activité audit et conseil QHSE 

36 avenue Jean Mermoz 

69008 LYON 

 

Tel : 04 72 78 13 65 

Fax : 04 72 78 13 51 
 

  

  

GIE QUALITE ENTREPRISES SUD OUEST 

18 PLACE DELAS 

24570 LE LARDIN SAINT LAZARE 

 

Contatc : Marion BERLIOZ 

  

REF : 52884981 

 

Date Version Modifications Contrôle qualité 

04/09/2019 A Initiale Rédacteur Yohanna SIGAUD Superviseur Marie GAULME 

17/09/2019 B Emission NOx et NH3 Rédacteur Yohanna SIGAUD Superviseur Marie GAULME 

24/09/2019 C Relecture client Rédacteur Yohanna SIGAUD Superviseur Marie GAULME 

30/10/2019 D 
Reprise com-

mentaires DREAL 
Rédacteur Yohanna SIGAUD Superviseur Marie GAULME 

13/11/2019 0 
Relecture client 
version finale 

Rédacteur Yohanna SIGAUD Superviseur Marie GAULME 



DEKRA Industrial GIE Qualité Entreprises Sud Ouest 
 

Etude des risques sanitaires Novembre 2019 SOMMAIRE 
 

SOMMAIRE 

I. CONTEXTE .................................................................................................................................. 5 

II. EVALUATION DES EMISSIONS DE L’INSTALLATION .............................................................. 6 

II.1. Inventaire et description des sources ...................................................................................... 6 

II.1.1. Émissions dans l’air ......................................................................................................... 6 

II.1.1.a Rejets dus au gaz naturel .......................................................................................... 6 

II.1.1.b Rejets des tours aéroréfrigérantes (TAR) .................................................................. 6 

II.1.1.c Gaz d’échappement des camions et des véhicules légers ........................................ 7 

II.1.1.d Emissions diffuses .................................................................................................... 7 

II.1.1.e Emissions d’air issu du process ................................................................................ 8 

II.1.1.f Conformité des émissions ....................................................................................... 10 

II.1.2. Émissions dans l’eau...................................................................................................... 11 

II.1.2.a Eaux usées domestiques ........................................................................................ 11 

II.1.2.b Eaux pluviales ......................................................................................................... 12 

II.1.2.c Eaux usées industrielles .......................................................................................... 12 

II.1.2.d Eaux d’extinction d’incendie .................................................................................... 12 

II.1.2.e Quantité d’eaux rejetées ......................................................................................... 13 

II.1.3. Émissions dues aux déchets industriels ......................................................................... 14 

II.2. Bilan quantitatif des flux ........................................................................................................ 15 

II.2.1. Type d’émissions ........................................................................................................... 15 

II.2.2. Meilleures Techniques Disponibles ................................................................................ 17 

III. EVALUATION DES ENJEUX ET DES VOIES D’EXPOSITION .................................................. 18 

III.1. Délimitation de la zone d’étude ............................................................................................. 18 

III.2. Caractérisation des populations et usages ........................................................................... 19 

III.2.1. Description de la population ........................................................................................... 19 

III.2.1.a Localisation des habitations .................................................................................... 19 

III.2.1.b Localisation des populations sensibles ou vulnérables ............................................ 20 

III.2.2. Les usages ..................................................................................................................... 22 

III.2.3. Les autres émetteurs...................................................................................................... 24 

III.3. Autres études sanitaires et d’impact ..................................................................................... 27 

III.3.1. Indicateurs comparatifs de mortalité ............................................................................... 27 

III.3.2. Surveillance de la qualité de l’air .................................................................................... 27 

III.3.3. Emissions industrielles à proximité ................................................................................. 29 

III.3.3.a Plateforme de Carling-Saint-Avold .......................................................................... 29 

III.3.3.b Projet METEX ......................................................................................................... 29 

IV. EVALUATION DES DANGERS ET RELATION DOSE-REPONSE ............................................ 31 

IV.1. Définitions ............................................................................................................................. 31 

IV.2. Choix des polluants traceurs pour la quantification du risque ................................................ 33 



DEKRA Industrial GIE Qualité Entreprises Sud Ouest 
 

Etude des risques sanitaires Novembre 2019 SOMMAIRE 
 

IV.2.1. Polluants traceurs retenus .............................................................................................. 33 

IV.2.2. Détail sur les traceurs retenus ........................................................................................ 34 

IV.3. Présentation des VTR ........................................................................................................... 37 

IV.4. Schéma conceptuel .............................................................................................................. 38 

V. MODELISATION DE LA DISPERSION ATMOSPHERIQUE ...................................................... 40 

V.1. Outil de modélisation ............................................................................................................ 40 

V.2. Données d’entrée ................................................................................................................. 41 

V.2.1. Domaine d’étude ............................................................................................................ 41 

V.2.2. Données météorologiques ............................................................................................. 41 

V.2.3. Caractéristiques des rejets ............................................................................................. 44 

V.2.4. Point de rejet et récepteurs de la modélisation ............................................................... 44 

V.3. Résultats de la modélisation atmosphérique avec ADMS 5.2.1 ............................................ 46 

V.3.1. Tableau des résultats de la modélisation atmosphérique ............................................... 46 

V.3.2. Cartographie des résultats ............................................................................................. 47 

VI. QUANTIFICATION DES EXPOSITIONS .................................................................................... 52 

VI.1. Évaluation liée à l’inhalation .................................................................................................. 52 

VI.1.1. Formule de calcul ........................................................................................................... 52 

VI.1.2. Justification du choix des valeurs des paramètres .......................................................... 52 

VI.1.3. Résultats pour l’inhalation .............................................................................................. 53 

VII. CARACTERISATION DES RISQUES ........................................................................................ 54 

VII.1. Principe de l’évaluation ......................................................................................................... 54 

VII.1.1. Calcul de risque pour les substances non cancérigènes (à seuil) ................................... 54 

VII.1.2. Calcul de risque pour les substances cancérigènes (sans seuil) .................................... 55 

VII.2. Résultats de la caractérisation des risques ........................................................................... 56 

VII.2.1. Quotients de danger ....................................................................................................... 56 

VII.2.2. Excès de risque individuels ............................................................................................ 57 

VII.3. Comparaison aux valeurs de qualité de l’air ......................................................................... 58 

VIII. ANALYSE DES INCERTITUDES ............................................................................................... 60 

VIII.1. Estimation des flux émis ....................................................................................................... 60 

VIII.2. Toxicité des composés ......................................................................................................... 60 

VIII.2.1. Valeurs Toxicologiques de référence ............................................................................. 60 

VIII.2.2. Choix des polluants traceurs .......................................................................................... 60 

VIII.3. Paramètres relatifs à la modélisation .................................................................................... 61 

VIII.4. Paramètres d’exposition ....................................................................................................... 61 

VIII.5. Calcul de risques .................................................................................................................. 61 

VIII.6. Conclusions sur les incertitudes ........................................................................................... 61 

IX. CONCLUSION GENERALE DE L’ETUDE ................................................................................. 62 

 



DEKRA Industrial GIE Qualité Entreprises Sud Ouest 
 

Etude des risques sanitaires Novembre 2019 SOMMAIRE 
 

FIGURES 

Figure 1 : Zone d’étude .......................................................................................................................... 18 

Figure 2 : Zones habitées à proximité de la plateforme de Carling-Saint-Avold ...................................... 19 

Figure 3 : ERP à proximité de la plateforme de Carling-Saint-Avold ....................................................... 20 

Figure 4 : Points de captage AEP et périmètres éloignés associés à proximité du futur site ................... 23 

Figure 5 : Cartographie des points d’intérêts .......................................................................................... 26 

Figure 6 : Logigramme de choix de VTR ................................................................................................ 32 

Figure 7 : Schéma conceptuel ................................................................................................................ 39 

Figure 8 : Localisation de la commune et du site d’intérêt et du point de grille WRF 3 km retenu pour 
l’extraction des données (source : Numtech) .......................................................................................... 42 

Figure 9 : Rose des vents au niveau du site ........................................................................................... 43 

Figure 10 : Localisation des points de rejet et des récepteurs ................................................................ 45 

 

TABLEAUX 

Tableau 1 : Analyse qualitative des émissions diffuses ............................................................................ 7 

Tableau 2 : Bilan de conformité des rejets gazeux d’AFYREN NEOXY .................................................. 10 

Tableau 3 : Émissions du site retenues pour l’étude ............................................................................... 15 

Tableau 4 : Valeurs estimées après l’unité de traitement de l’air ............................................................ 16 

Tableau 5 : MTD sur les rejets dans l’air................................................................................................. 17 

Tableau 6 : Établissements recevant du public à proximité du site ......................................................... 21 

Tableau 7 : Établissements sensibles à proximité du site ....................................................................... 21 

Tableau 8 : Recensement des ICPE – Communes de Carling/Saint-Avold ............................................. 25 

Tableau 9 : Indicatifs de mortalité ........................................................................................................... 27 

Tableau 10 : Bruit de fond 2018 ............................................................................................................. 28 

Tableau 11 : Flux de polluants atmosphériques de 2017 des différents acteurs de la plateforme de 
Carling-Saint-Avold ................................................................................................................................ 29 

Tableau 12 : Bilan des contributeurs des émissions atmosphériques du futur site par rapport à la 
situation actuelle des rejets de la plateforme de Carling-Saint-Avold ...................................................... 30 

Tableau 13 : Choix des polluants traceurs de risques ............................................................................. 33 

Tableau 14 : Données d’entrée ADMS ................................................................................................... 44 

Tableau 15 : Concentrations dans l’air au niveau de chaque enjeu ........................................................ 46 

Tableau 16 : Concentrations maximales dans l’air .................................................................................. 46 

Tableau 17 : Résultats des concentrations moyennes inhalées .............................................................. 53 

Tableau 18 : Comparaison aux valeurs de qualité de l’air ....................................................................... 58 

 

 



DEKRA Industrial  GIE Qualité Entreprises Sud Ouest 
 

Etude des risques sanitaires Novembre 2019 Page 5 / 62 
 

I. CONTEXTE 

La présente Etude des Risques Sanitaires (ERS) est réalisée dans le cadre de la demande 
d’autorisation portant sur le projet AFYREN NEOXY situé sur la plateforme de Carling à Saint-Avold 
(57). Son but est d’étudier l’impact sur la santé des rejets du site, notamment les COV. 

 

Ce dossier a été réalisé suivant la méthodologie préconisée dans les guides des ministères de la santé 
et de l’environnement : 

 Guide méthodologique sur l'Évaluation des Risques Sanitaires liés aux substances 
chimiques dans l'étude d'impact des Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement. INERIS - Version 2003 ; 

 Évaluation de l’état des milieux et des risques sanitaires – démarche intégrée pour la gestion 
des émissions de substances chimiques par les installations classées. INERIS, première 
édition, août 2013 ; 

 La note d’information n°DGS/EA1/DGPR/2014/307 du 31 octobre 2014 pour l’aide à la 
sélection des VTR. 

 

Les grandes étapes d’une ERS, sur lesquelles se base la présente étude sont les suivantes : 

 Caractérisation du site et de son environnement ; 

 Inventaire des substances par catégorie de rejet, détermination des flux à l’émission et choix 
de « traceurs du risque » ; 

 Identification du danger : étude de la dangerosité des substances pour l’homme et de la 
relation dose-réponse ; 

 Évaluation des expositions ; 

 Caractérisation du risque ; 

 Analyse des incertitudes. 
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II. EVALUATION DES EMISSIONS DE L’INSTALLATION 

II.1. INVENTAIRE ET DESCRIPTION DES SOURCES 

Le projet permettra la production d’acides carboxyliques (de C2 à C6, de type acide acétique ou encore 
acide caproïque) à partir de pulpe de betterave, de mélasse et de vinasse.  

Tous les équipements du process seront reliés à un réseau menant à une unité de traitement de l’air. 
Cet air sera traité par un oxydeur thermique dont les rejets se feront par une cheminée, retenue dans 
cette étude comme source d’émission de polluants.  

 

II.1.1. Émissions dans l’air 

Les rejets atmosphériques seront les suivants :  

 Emissions dues à la combustion de gaz naturel 

 Emissions des tours aéroréfrigérantes 

 Emissions de gaz de combustion des poids lourds en transit et des véhicules légers du 
personnel, 

 Emissions diffuses, 

 Emissions principales : émissions canalisées d’air issu du process. 

 

Les futures activités d’AFYREN NEOXY ne seront pas à l'origine de dégagement de fumée (à 
l’exception du panache des tours aéroréfrigérantes) ni de poussière. La granulométrie de la pulpe de 
betterave ne permet pas la création de poussière, même dans la première étape de cassage des 
ballots/dépierrage. Le seul produit pulvérulent présent sur le site sera l’engrais en sortie de séchage, 
directement conditionné en big bags dans un bâtiment. 

Les voies de circulation seront imperméabilisées, ce qui n’entrainera aucune remise en suspension de 
matière en l’air. Les véhicules sortant de l'installation n'entraîneront pas de dépôt de poussière ou de 
boue sur les voies de circulation de la plateforme. 

 

II.1.1.a Rejets dus au gaz naturel 

L'oxydeur thermique utilise du gaz naturel d’appoint pour maintenir la température de combustion. Le 
démarrage (montée en température de l'oxydeur) est réalisé par du gaz naturel.  

Les produits de combustion sont principalement constitués d’oxydes d’azote NOx, d’oxydes de carbone 
(CO2) et de vapeur d’eau. Il n’y a pas de rejets soufrés.  

A noter que le gaz de ville est une énergie considérée comme «propre» par rapport au fioul.  

Ces émissions sont négligeables et ne seront pas prises en compte dans la suite de l’ERS. 

 

II.1.1.b Rejets des tours aéroréfrigérantes (TAR) 

La légionellose est une infection respiratoire provoquée par la bactérie legionella pneumophila ou 
" légionelle ". Ce type de bactérie prolifère dans l’eau douce entre 25 et 45°C. 

La transmission se fait par inhalation d’eau contaminée diffusée en fines gouttelettes ou en aérosols de 
taille inférieure à 5 μm. Les légionelles pénètrent jusqu’au niveau des alvéoles pulmonaires et 
provoquent la destruction des macrophages pulmonaires. La contamination par ingestion d’eau 
contaminée n’a pas été démontrée.  

La contamination est liée à la présence d’un aérosol associé à une eau infectée à une certaine 
concentration. 
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Les risques de légionellose identifiés sur le projet sont similaires à ceux que l'on peut trouver sur 
d'autres tours de refroidissement. Les TAR seront entretenues conformément à la réglementation. On 
peut donc dire qu’il n'y a pas de risque spécifique aux tours aéroréfrigérantes sur le projet. 

Ces émissions ne seront pas prises en compte dans la suite de l’ERS. 

 

II.1.1.c Gaz d’échappement des camions et des véhicules légers 

L’ensemble des véhicules transitant sur le site n’appartiendront pas à AFYREN NEOXY. A ce titre, 
AFYREN NEOXY ne peut garantir l’état de tous les véhicules pénétrant sur la parcelle.  

Cependant, ces mouvements des véhicules sont faibles et très inférieurs à la circulation extérieure 
(+1%). 

Les principaux gaz émis par la combustion des carburants des camions et des véhicules personnels 
sont le CO2, le SO2 et les NOx.  

Ces émissions sont négligeables et ne seront pas prises en compte dans la suite de l’ERS. 

 

II.1.1.d Emissions diffuses 

Une analyse qualitative a été réalisée pour chacune des étapes du process afin de déterminer les 
émissions diffuses en lien avec le projet d’AFYREN NEOXY. Cette dernière est présentée dans le 
tableau ci-après. 

Etapes du process 
Evaluation du risque 
d’émissions diffuses 

Commentaires 

Stockage des matières 
premières 

Emission de substances 
issue de la pulpe de 
betterave 

Substances émises par les ballots de pulpe de 
betterave 

Substances émises lors de l’ouverture des balles 
de pulpes de betterave pour l’approvisionnement 
des équipements de fermentation 

Substances émises lors de la réception de balles 
de pulpe de betterave percées 

Fermentation de la matière 
première 

Pas de risque identifié Réseau d’évents relié à l’unité de traitement de l’air 

Concentration des acides 
carboxyliques 

Pas de risque identifié Réseau d’évents relié à l’unité de traitement de l’air  

Séchage Pas de risque identifié Réseau d’évents relié à l’unité de traitement de l’air 

Distillation Pas de risque identifié Réseau d’évents relié à l’unité de traitement de l’air 

Stockage et conditionnement 
des produits finis (acides 
carboxyliques) 

Pas de risque identifié Réseau d’évents relié à l’unité de traitement de l’air 

Stockage et conditionnement 
des co-produits (engrais) 

Emission de substances de 
l’engrais 

Substances émises lors de la mise en big-bags de 
l’engrais et du stockage. 

Utilités Pas de risque identifié Produits non volatils 
 

Source : AFYREN NEOXY 2019 

Tableau 1 : Analyse qualitative des émissions diffuses 

 

 

D’après cette analyse, deux étapes du process seront à l’origine d’émissions diffuses : 
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 Le stockage de la pulpe de betterave et l’approvisionnement des équipements de 
fermentation, 

 Le conditionnement et le stockage des co-produits, c’est-à-dire l’engrais. 

La première source d’émission de gaz diffus sera située au niveau du stockage des matières premières. 
Ces dernières seront enveloppées dans du film plastique. En cas de perçage inopiné, ces dernières 
feront l’objet d’un transfert prioritaire pour l’approvisionnement des équipements en lien avec la 
fermentation. 

La seconde source d’émission de gaz diffus sera située au niveau du conditionnement et du stockage de 
l’engrais. Bien que ces opérations soient réalisées dans un bâtiment, des émissions d’odeurs seront 
possibles par le biais des systèmes de ventilation. 

Le site n’étant pas en exploitation, il est difficile d’obtenir des données chiffrées sur ces émanations. 
Cependant, une étude préliminaire a été réalisée sur les émissions d’odeur par une société spécialisée, 
ODOURNET, dont le rapport est présenté en Annexe 12. 

Une analyse sera réalisée ultérieurement en phase d’exploitation. 

Ces émissions ne seront pas prises en compte dans la suite de l’ERS. 

 

II.1.1.e Emissions d’air issu du process 

Le site possèdera plusieurs réseaux de récupération d’air du process : 

 un réseau d’air issu des équipements biologiques (fermentation), 

 un réseau d’air issu des équipements organiques (concentration, séchage, distillation, 
stockage et postes de chargement). 

Ces deux réseaux convergeront et seront canalisés pour être traités par le biais d’une unité de 
traitement de l’air : l’oxydeur thermique. De ce fait, le site ne comportera qu’un seul rejet canalisé dont le 
point de rejet sera sa cheminée. 

 

 Unité de traitement de l’air 

o Généralité 

L’unité de traitement des rejets gazeux sera composée d’un oxydeur thermique et de sa cheminée de 
rejet.  

Elle collectera l’ensemble des évents des équipements contenant des acides gras volatils (AGV) ou des 
molécules odorantes. De plus, afin de minimiser le risque d’odeur sur le site en cas de fuite accidentelle, 
l’ensemble des équipements travailleront sous vide. Le réseau d’évents gazeux sera maintenu en légère 
dépression vers l'oxydeur thermique.  

Les effluents gazeux collectés et envoyés vers l’unité de traitement de l’air seront les suivants : 

 évents des fermenteurs et des inocula, 

 évents de l’unité de concentration des acides, 

 évents liés à l’étape de séchage dont l’acidification, 

 évents issus des colonnes de distillation, 

 respiration des différents stockages et des incondensables des pompes à vide, 

 respiration des différents postes de chargement. 
 

En entrée de traitement, un ventilateur alimente les évents dans l'oxydeur. Il assure la légère mise en 
dépression du réseau d'évents pour les canaliser vers l'oxydeur. 

En sortie d'oxydeur, les gaz sont rejetés dans une cheminée. Cette dernière est pourvue d'une trappe de 
mesure conforme à la réglementation pour pouvoir effectuer les contrôles périodiques des rejets. 
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Le rendement épuratoire de l’oxydeur thermique est supérieur à 98 %. Sa fiabilité est de 98 %, soit un 
temps de fonctionnement assuré de 358 j/an. 

 

o Hauteur de cheminée 

Le calcul de la hauteur de la cheminée respecte la méthodologie de l’arrêté du ministériel du 2 février 
1998 modifié, articles 52 à 57. Il est présenté en annexe. 

Les caractéristiques du rejet seront les suivantes : 

Hauteur 
(m) 

Débit 
(Nm

3
/h) 

Vitesse 
(m/s) 

Température 
(°C) 

30 3 000 > 12 750 
 

Source : TechnipFMC / AFYREN NEOXY 2019 

 

Les émissions de l’oxydeur thermique seront des Oxydes de soufre (exprimé en SO2), des NOx, de 
l’HCl, des COV, du NH3, de l’H2S et du CO. 

 

Ces émissions seront prises en compte dans la suite de l’ERS. 
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II.1.1.f Conformité des émissions 

Un bilan a été fait entre les composés à prendre en compte dans cette étude, les valeurs estimées après 
l’unité de traitement et la réglementation en vigueur afin de déterminer la conformité des rejets gazeux 
d’AFYREN NEOXY. Ce bilan est présenté ci-après. 

 

Composés 

Article ou 
Annexe 

(Note 1) 

Seuil du flux 
horaire pour le 

déclenchement de 
la VLE

1
 

(Note 2) 

Seuil de la 
concentration de la 

VLE 

(Note 3) 

Conformité 

(Note 4) 

Oxyde de soufre 
(exprimé en SO2) 

Article 27 25 kg/h 300 mg/m
3
 OUI  

NOx Article 27 25 kg/h 500 mg/m
3
 OUI  

HCl Article 27 1kg/h 50 mg/m
3
 OUI 

COV sauf méthane Article 27 / 50 mg/m
3
 OUI 

Somme des COV 
annexe III 

Annexe III 0,1 kg/h 20 mg/m
3 
 OUI 

NH3 Article 27 100 g/h 50 mg/m
3
 OUI 

H2S Article 27 50 g/h 5 mg/m
3
 OUI 

 

Source : Arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié 2019 

Tableau 2 : Bilan de conformité des rejets gazeux d’AFYREN NEOXY 

Remarques : 

Note 1 Arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation 

Note 2 Seuil de déclenchement de la valeur limite d’émission (VLE) présent dans l’arrêté du 2 février 
1998 modifié 

Note 3 VLE de l’arrêté du 2 février 1998 modifié pour le composé cité si le flux horaire est atteint 

Note 4 Est dit conforme si le résultat respecte les VLE. C’est à dire que le flux horaire ne dépasse pas 
le seuil du flux horaire pour le déclenchement de la VLE, OU, Si le flux horaire dépasse le seuil 
du flux horaire pour le déclenchement de la VLE, alors la concentration ne dépasse pas le seuil 
de la VLE 

 

Les rejets de gaz seront conformes aux articles 26 à 29 de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 
modifié.  

                                                

1 VLE : Valeur Limite d’Emission 
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II.1.2. Émissions dans l’eau 

Le détail de l’usage de l’eau est présent dans le chapitre « Impacts sur l’hydrologie » de l’étude d’impact. 

AFYREN NEOXY utilisera plusieurs réseaux de TPF et de SEE pour le fonctionnement de sa future 
Afynerie® :  

 
 L’eau potable provenant du réseau géré par la SEE pour les besoins domestiques du 

personnel, 

 L’eau déminéralisée provenant de TPF pour le fonctionnement des tours aéroréfrigérantes 
(TAR), 

 L’eau brute provenant du réseau géré par la SEE pour les besoins du procédé ainsi que 
pour la production d’eau chaude, 

 L’eau incendie provenant de TPF (réseau Haute Pression) pour la boucle interne des 
poteaux incendie. 

 

Remarque : Le projet étant consommateur d’eau, une réflexion globale a été menée par AFYREN 
NEOXY afin d’optimiser le process tout en réduisant la consommation et les impacts sur le domaine de 
l’eau. A ce titre, les décisions prises ont été les suivantes : 

 Utilisation de l'eau déminéralisée à la place de l'eau brute pour le fonctionnement des TAR 
afin de réduire drastiquement le débit de purge (environ -80%) et la qualité d’une telle eau 
qui permet de ne pas impacter le milieu récepteur (absence totale de métaux). Par ailleurs, 
cela permet une réduction sur la quantité de biocides utilisés pour l'entretien des TAR ; 

 Recyclage de quasiment 100% de l’eau de procédé, ce qui permet une diminution drastique 
des effluents en sortie (diminution de près de 80% des rejets process par rapport au bilan 
initial sans recyclage) ; 

 Modification et optimisation du process qui permet de réduire d’environ 53% la 
consommation d’eau brute annuelle entre 2018 et ce jour ; 

 Mise en place d’un circuit fermé de chauffe, avec appoint d’eau ponctuel pour diminuer la 
consommation d’eau. 

 

Les différents types de rejets liés au fonctionnement du site AFYREN NEOXY seront :  

 Les eaux usées domestiques, provenant des eaux grises et des eaux vannes, 

 Les eaux pluviales, provenant du ruissellement des surfaces imperméabilisées et des 
toitures lors des épisodes pluvieux, 

 Les eaux usées industrielles, provenant du process et du laboratoire, 

 Les eaux d’incendie. 

 

II.1.2.a Eaux usées domestiques 

Les eaux usées domestiques auront deux destinations selon leurs types :  

 Les eaux grises seront envoyées à la STB avec les effluents process,  

 Les eaux vannes seront traitées en conformité avec la réglementation en vigueur 
concernant l’assainissement de telles eaux. 
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II.1.2.b Eaux pluviales  

Les eaux pluviales de voirie et de toiture du site seront collectées depuis les surfaces imperméabilisées 
vers des collecteurs en plusieurs réseaux. Les eaux collectées sur les voiries et parkings peuvent se 
charger en hydrocarbures et en matières en suspension. Ces eaux doivent donc subir un traitement 
avant rejet car elles ont des concentrations trop élevées pour certains paramètres. Le décanteur-
séparateur d’hydrocarbures sera placé en aval du bassin industriel/récupération des eaux d’incendie 
situé au Nord-Ouest. En effet, l’ensemble du site, au niveau des surfaces imperméabilisées, est en 
rétention vers ce bassin. Elles seront ensuite déversées dans l’ovoïde Nord2 pour être traitées à la 
station de traitement finale (STF).  

Une procédure de contrôle des eaux du bassin avant sa vidange permettra de vérifier la conformité des 
eaux vers l’ovoïde. Comme la vanne d’isolement reste fermée en dehors des phases de vidange 
contrôlée du bassin, les eaux seront isolées en cas de pollution ou incendie. 

 

II.1.2.c Eaux usées industrielles  

Les eaux usées industrielles ne subiront pas de traitement sur site. Elles seront dirigées vers la Station 
de Traitement Biologique (STB) puis vers la Station de Traitement Finale (STF), avant de rejoindre le 
« Merle » à l’exception des purges des TAR qui seront orientées directement vers la STF.  

La présence de ces installations permet à AFYREN NEOXY de s’affranchir de la construction de sa 
propre station de traitement des effluents, car les installations existantes peuvent absorber les flux 
entrants dans le respect de la réglementation.  

Les effluents envoyés à la STB ne modifieront pas la flore bactérienne qui s’y trouve, puisque les 
effluents contenant des biocides (provenant des TAR) seront envoyés directement à la STF. 

Par ailleurs, ARKEMA apporte des nutriments à la flore bactérienne de la STB, du fait d’une carence 
dans les effluents à traiter, afin d’assurer le bon fonctionnement du métabolisme des bactéries et donc la 
performance de la STB. Ces nutriments sont par exemple apportés sous forme d’acide phosphorique 
pour l’élément phosphore et de l’urée pour le besoin en composés azotés. Les futurs effluents de 
l’Afynerie® contiendront ces nutriments qui se substitueront donc en partie aux apports d’ARKEMA. 

La Station de Traitement Final est capable d’accepter les effluents de l’Afynerie®. 

 

II.1.2.d Eaux d’extinction d’incendie  

Les eaux d’extinction d’incendie seront susceptibles d’être polluées. Ces eaux devront donc être 
contenues sur le site en cas d’incendie : le volume du bassin industriel/ récupération des eaux d’incendie 
étant de 1500 m3 sous file d’eau, il sera aisé de retenir les eaux d’extinction d’incendie dont le volume 
est de 1 746 m3 (Cf. Annexe 20). Ces dernières pourront également être retenues dans les rétentions et 
les fosses déportées du site (290 m3). 

Après analyse des eaux d’extinction d’incendie, en l’absence de pollution ou identification de celle-ci, la 
vanne d’isolement sera ouverte et les eaux seront déversées dans l’ovoïde Nord avant envoi à la STF 
puis au « Merle ».  

En cas de problème avéré pour les eaux transitant dans le bassin d’orage/récupération des eaux 
d’incendie impliquant l’impossibilité de les envoyer vers les stations de traitement de la plateforme de 
Carling-Saint-Avold, les eaux pourront être pompées par une entreprise agréée et évacuées selon la 
filière adéquate. 

                                                

2 L’ovoïde Nord de la plateforme de Carling-Saint-Avold est de grande taille. Le non capacité d’absorber le flux des eaux 

pluviales est inenvisageable compte tenu de sa taille (2,040 m à sa base pour 1,98 m de hauteur) – Données de TPF 
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II.1.2.e Quantité d’eaux rejetées 

A l’heure actuelle, le milieu naturel subit des pressions importantes de la part des activités industrielles 
et anthropiques situées à proximité de la plateforme de Carling-Saint-Avold (industries, STEPs 
urbaines).  

Une démarche globale avec les acteurs de la plateforme de Carling-Saint-Avold est actuellement en 
cours de concertation avec les autorités afin de limiter les impacts des rejets de la plateforme dans le 
milieu naturel. Cependant, la tendance est tout de même à l’amélioration de la qualité des cours d’eau 
(Merle et Rosselle).  

AFYREN NEOXY mettra tout en œuvre pour améliorer la qualité de ses rejets, dans le but d’obtenir un 
bon état du cours d’eau en aval de la STF (recyclage de quasiment 100% des condensats du process 
(qui a entraîné une réduction de près de 80% des effluents rejetés par rapport au projet initial), 
alimentation en eau déminéralisée pour les TAR, modification et optimisation du process qui a permis de 
réduire 53 % la consommation d’eau brute industrielle, etc.) 

 

La quantité d’eaux usées globales rejetées par le futur projet est estimée à 68 800 m3 par an en régime 
stabilisé (base 8 000h). Ces effluents seront collectés puis : 

 Pour 60 000 m3 : ils seront envoyés à la station de traitement biologique d’ARKEMA puis à la 
STF et enfin au « Merle » (effluents process + laboratoire + eaux grises). Ces 60 000 m3 
incluent les flux de période d’arrêt estimés à 480 m3/j sur 14 jours. 

 Pour 8 800 m3 : ils seront envoyés directement à la station de traitement final et au « Merle » 
(purges de TAR). 

 

Une convention sera signée entre ARKEMA et AFYREN NEOXY, mentionnant les valeurs limite 
admissibles, les flux maximums et les contrôles internes à effectuer, permettant ainsi le traitement des 
eaux usées dans les stations de traitement de la plateforme de Carling-Saint-Avold (STB et STF). 

 

La composition des rejets des effluents avant et après passage dans la STF est donnée dans l’étude 
d’impact. En résumé : 

 Les flux de l’Afynerie® intégrés aux flux actuels et futur de la plateforme respecteront les flux 
et les concentrations en sortie de la STF, fixés par l’Arrêté Préfectoral de la STF du 27 mai 
2015 modifié. 

 Les rejets d’AFYREN NEOXY respecteront les limitations imposées par l’arrêté du 2 février 
1998 modifié. 

 Les contributions d’AFYREN NEOXY ne feront pas changer les classes d’état du milieu. Il 
n’y aura pas de dégradation du milieu. 

 Les contributions d’AFYREN NEOXY sur les rejets en situation future seront faibles pour 
l’ensemble des composés (moins de 10%). 

 les contributions d’AFYREN NEOXY sur les rejets en situation future sont faibles pour la 
majorité des composés et modérées pour l’ammonium. Cette substance a donc été identifiée 
comme étant un enjeu pour AFYREN NEOXY, qui a pu baisser son rejet d’ammonium de 
64%. Le process finalisé d’AFYREN ne permet pas pour l’instant de diminuer les rejets 
d’ammonium au-delà de 5,29 kg/j après STF. 

 

AFYREN NEOXY s’engage à limiter l’impact net généré par le projet et par le biais de la mesure 
complémentaire retenue à 1,6 kg/j en ammonium en sortie de la STF. 

Par l’effet conjugué des améliorations procédés sur les 18 derniers mois et de l’engagement 
complémentaire sur l’impact net de rejet d’ammonium, le projet AFYREN NEOXY ne contribuera ainsi 
que très faiblement à l’évolution de l’état du milieu naturel (entre 1% et 2%) pour l’ammonium. 
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Grâce à une réflexion globale menée par AFYREN NEOXY, le process a été optimisé tout en réduisant 
la consommation et les impacts sur le domaine de l’eau. A ce titre, le recyclage de quasiment 100% de 
l’eau de procédé permettra un faible rejet d’effluents issus du process.  

 

Des émissions polluantes sont susceptibles d’être générées par les rejets d’eau du site, mais 
elles restent négligeables et ne seront pas prise en compte dans la suite de l’étude des risques 
sanitaires.  

 

II.1.3. Émissions dues aux déchets industriels 

Le projet produira peu de déchets, qu’ils soient dangereux ou non dangereux. Les principaux déchets 
solides générés seront ceux classiquement retrouvés dans une industrie : des emballages usagés, des 
palettes usagées, des déchets industriels dangereux (DID), des déchets industriels non dangereux 
(DIND), des métaux, des papiers, cartons, plastiques, etc. 

La gestion de ces déchets sera la suivante : 

 tri des DIND sur site, 

 tri des DID sur site, 

 travail avec des transporteurs et éliminateurs agréés, 

 aucun déchet ne sera enfoui sur le site, 

 aucun déchet ne sera incinéré sur le site, 

 les filières citées seront conformes aux textes en vigueur. 

De plus, leur stockage sera spécifique en fonction de leurs caractéristiques. Ils seront évacués et traités 
selon les filières adéquates. 

 

Aucune émission polluante n’est susceptible d’être générée par la gestion des déchets du site.  
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II.2. BILAN QUANTITATIF DES FLUX 

II.2.1. Type d’émissions 

En synthèse, les émissions du site dans l’environnement sont présentées dans le tableau suivant. 

N° Emissaire Équipement Nature des émissions 

Emission retenue pour 
la caractérisation du 
risque sanitaire dans 
la suite de l’étude ? 

1 Cheminée Oxydeur thermique 
SO2, NOx, HCl, COV, 
NH3, H2S, CO 

OUI 

- 
Stockage des matières 
premières 

Balles de pulpe de 
betterave 

Emission de substances 
issue de la pulpe de 
betterave 

Emissions non retenues 
car absence de 
données chiffrées sur 
ces émanations 

- Stockage d’engrais 

Substances émises lors 
de la mise en big-bags 
de l’engrais et du 
stockage 

Emission de substances 
de l’engrais 

Emissions non retenues 
car absence de 
données chiffrées sur 
ces émanations 

- Véhicules : diffuse Faible flux de véhicules 
Gaz d’échappement des 
véhicules 

Emissions non retenues 
car non représentatives 
du site  

- 
Déchets : Néant en 
régime normal 

Élimination des déchets 
par filières de traitement 
adaptées 

Émissions liquides ou 
solides, générées par les 
déchets 

Emissions non retenues 
car non représentatives 
du site  

- Tours aéroréfrigérantes Tours aéroréfrigérantes 
Légionnelles (contrôles 
réglementaires prévus) 

Emissions non retenues 
car non représentatives 
du site 

- 
Effluents aqueux : 
Canalisation 

Eaux sanitaires 
Pas de substance 
bioaccumulable ou 
persistante 

Emissions non retenues 
car non représentatives 
du site  

Tableau 3 : Émissions du site retenues pour l’étude 

 

Remarque sur les COV : 

Les COV émis sont de deux types : COV à l’exclusion du méthane et COV cités en annexe III d’après 
l’arrêté du 2 février 1998, article 27, 7° point. 

Il a été pris les hypothèses suivantes : 

Les fermenteurs produisent des alcools en parallèle des Acides Gras Volatils (AGV). Les COV sauf 
méthane sont composés de 75% alcools, 25 % acides carboxyliques : 

 alcools : 9% C2, 30% C3, 20% C4, 20% C5, 11% C6, 10% C7 

 acides carboxyliques : 25% C2, 25 % C3, 25 % C4, 25 % C5 

 

En l’absence de détail sur le type de COV : 

 les COV sauf méthane sont assimilés à 100% de benzène (présent en faibles quantité dans 
les émissions).  

C’est une approche très majorante car l’oxydeur thermique élimine 99% du benzène. 

 les COV de l’annexe III sont assimilés à de l’acétaldéhyde.  

En effet, l’acétaldéhyde est le composé majoritaire qui est ressorti des études Odournet et Explorair. Ont 
également été identifiées des traces d’acroléine et de sulfure de diméthyle, d’acide acrylique, de 
mercaptans et de phénol. 
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o Composition des rejets d’AFYREN NEOXY après unité de traitement  

La méthodologie de la détermination de la composition des rejets est détaillée dans l’étude d’impact. 

La liste des composés à prendre en compte dans la présente étude, après traitement par l’oxydeur 
thermique est la suivante : 

Composés 

(Note 1) 

Concentration (mg/Nm
3
) 

(Note 2) 

Flux estimé (kg/h) 

(Note 3) 

Oxyde de soufre (exprimé en SO2) < 1000 3 

NOx < 1300 4 

HCl 50 0,15 

COV sauf méthane 50 0,15 

Somme des COV annexe III 20 0,06 

NH3 50 0,15 

H2S 5 0,015 

CO <100 <0,3 
 

Source : AFYREN / INEVO 2019 

Tableau 4 : Valeurs estimées après l’unité de traitement de l’air 

Remarques : 

Note 1 
L’efficacité de la destruction du benzène par la technologie de l’oxydeur thermique est de 
99%. Compte tenu des faibles concentrations en benzène en amont de l’oxydeur thermique, 
il n’y a plus de traces de benzène en sortie de l’unité de traitement de l’air. 

Note 2 Concentration exprimée en réel sur gaz sec 

Note 3 Débit des gaz : 3000 Nm
3
/h 
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II.2.2. Meilleures Techniques Disponibles 

La prise en compte des MTD dans les rejets dans l’air au niveau de la TAR est présentée ci-dessous : 

Do- 
maine 

Description 
Performances 

environnementales et 
économiques 

Pratiques d’AFYREN NEOXY 

 E
m

is
s
io

n
s
 d

a
n
s
 l
’a

ir
 

Emission de panache à une 
hauteur suffisante et avec une 
vitesse d'air minimale au niveau 
de la sortie de la tour 

Eviter que le panache n'atteigne 
le sol 

Le système de refroidissement est un 
système standard sous la forme d’un 
package dont le design sera adapté aux 
spécificités locales et permettra une 
hauteur suffisante de panache avec une 
vitesse d’air minimale de la sortie de la 
tour. Ces éléments seront intégrés au 
cahier des charges du fournisseur des 
tours aéroréfrigérantes. 

Utilisation d'une technique 
hybride ou du réchauffement 
de l'air 

Eviter la formation de panache Le système de refroidissement n’est pas 
un système hybride. Il est composé de 
tours aéroréfrigérantes ouvertes à voie 
humide par tirage forcé mécanique adapté 
aux conditions locales et au process. 

L'utilisation d'amiante ou de 
bois traité au CCA ou avec du 
TBTO n'est pas une MTD 

Utilisation réduite de substances 
chimiques dangereuses 

Pour la conception des tours, il sera 
indiqué dans le cahier des charges du 
fournisseur des tours aéroréfrigérantes 
d’éviter les substances dangereuses. 

Conception et positionnement 
de la sortie de la tour afin 
d'éviter les risques de prise d'air 
par les systèmes de 
conditionnement d'air 

Eviter d'affecter la qualité de l'air 
intérieur des locaux 

Les tours seront positionnées afin d’éviter 
les risques de prise d’air par les systèmes 
de conditionnement et de ventilation. Elles 
seront positionnées hors de zones 
abritant les locaux occupés. Les zones de 
travail les plus proches sont les zones 
extérieures des colonnes de distillation et 
des fermenteurs. 

Utilisation de pare-gouttelettes 
avec une perte < 0,01% du flux 
total de recirculation 

Réduction des pertes par 
entraînement vésiculaire 

Cette MTD sera intégrée au cahier des 
charges du fournisseur des tours 
aéroréfrigérantes. 

Tableau 5 : MTD sur les rejets dans l’air 
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III. EVALUATION DES ENJEUX ET DES VOIES D’EXPOSITION 

III.1. DELIMITATION DE LA ZONE D’ETUDE 

Le projet AFYREN NEOXY sera implanté dans la zone industrielle de Saint-Avold. 

Le domaine d’étude fait 9 km2, soit un carré de 3 km par 3 km. Il comprend les communes voisines de 
Saint-Avold, Diesen, Porcelette, Carling et L’Hôpital, comme représenté sur la carte suivante : 

 

Figure 1 : Zone d’étude 

 

PPPooorrrccceeellleeettt ttteee   
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III.2. CARACTERISATION DES POPULATIONS ET USAGES 

III.2.1. Description de la population 

La population susceptible d’être impactée par les rejets du projet AFYREN NEOXY est celle résidant ou 
travaillant sur les communes de l’Hôpital, Carling et Saint-Avold. 

D’après le dernier recensement de 2015, les populations légales des communes concernées sont les 
suivantes (population totale) : 

 l’Hôpital : 5 473 personnes, 

 Carling : 3 482 personnes, 

 Diesen : 1 064 personnes, 

 Saint-Avold : 16 224 personnes. 

 

III.2.1.a Localisation des habitations 

Les populations les plus proches sont situées :  

 sur l’Hôpital, à environ 550 m au Nord-Est de la parcelle 11F, 

 sur Carling, à environ 750 m au Nord-Ouest de la parcelle 11F, 

 sur Saint-Avold, à environ 1100 m à l’Ouest de la parcelle 11F. 

 

Les zones habitées proches de la plateforme de Carling-Saint-Avold sont représentées sur la carte ci-
après. 

 

Figure 2 : Zones habitées à proximité de la plateforme de Carling-Saint-Avold 

 

Les habitations les plus proches se situent sur la commune de l’Hôpital, Impasse des Ponts, 430 m au 
nord-est. 

D’autres habitations se situent sur la commune de Saint-Avold, route de Haslach, 400m à l’ouest. 

 

AFYREN NEOXY 
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III.2.1.b Localisation des populations sensibles ou vulnérables 

Les Établissements Recevant du Public (ERP) regroupent les installations publiques ou privées 
susceptibles d'accueillir un nombre plus ou moins important de personnes. 

Quelques ERP sont recensés sur les environs de la plateforme de Carling-Saint-Avold. L’établissement 
le plus proche du site projeté est l’espace Henry sur la commune de l’Hôpital, à plus de 700 m au Nord-
Est du site. Ce dernier est une salle privée locative de catégorie 4 (capacité de 120 couverts).  

Les équipements majeurs (lycée, collège, gymnase, ...) se situent sur les communes de l’Hôpital, Carling 
et Saint-Avold. 

 

Ils sont localisés sur la carte ci-après. 

 

Figure 3 : ERP à proximité de la plateforme de Carling-Saint-Avold 

 

Légende : 

Commune Référence Etablissement recevant du public 

Hombourg-Haut (hors 
domaine d’étude) 

1 Ecoles maternelle Monborn  

2 Ecole primaire des Chênes  

3 Ecole maternelle les Ecureuils  

4 Collège Robert Schuman  

5 Ecole primaire la Chapelle 

Saint-Avold 

6 Ecole primaire Jeanne d'Arc  

7 Ecole maternelle Jeanne d'Arc  

8 Tribune Stade Jeanne d'Arc 

9 Salle polyvalente Jeanne d'Arc  

26 Gymnase Huchet  

27 Stade Huchet  

28 Maternelle et Primaire Huchet 

29 Foyer SocioCulturel Primaire Huchet  

AFYREN NEOXY 
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Commune Référence Etablissement recevant du public 

30 Institut d'Education Motrice Ecole Emile Huchet 

L’Hôpital 

10 Groupe Scolaire Pierre Philipps  

11 Collège François Rabelais  

12 Espace Detemple 

13 Espace Henry 

14 Groupe Scolaire Joseph Ley  

15 Ecole maternelle Bois Richard  

16 Foyer Bois Richard  

Carling 17 à 24 

Groupe Scolaire Pierre Ernst  

EHPAD 

Stade de football  

Terrain de tennis  

Foyer résidence les Lys d'Or  

Salle de sport  

Centre Médico-Social  

Salle des fêtes  

 

L’établissement le plus proche du site projeté est l’espace Henry sur la commune de l’Hôpital :  

Repère Type  Nom / adresse Localisation par rapport au site 

 
ERP Espace Henry, L’Hôpital 700 m au nord-est 

Tableau 6 : Établissements recevant du public à proximité du site 

 

Les établissements sensibles (établissements recevant des personnes dites « sensibles » : crèches, 
établissements scolaires, maisons de retraite, centres de soins…) présents à proximité immédiate du 
site sont les suivants : 

Repère Type  Nom / adresse 
Localisation par 
rapport au site 

Ec1 Etablissement 
scolaire 

Ecole Joseph Ley  
Rue de la Mairie, l’Hôpital 

1 km au nord-est 

Ec2 Etablissement 
scolaire 

Ecole primaire du centre  
196, rue principale, Carling 

1,7 km au nord 

M1 Maison de 
retraite 

Maison Accueil Personnes Agées 
Rue du puit max, Carling 

1,7 km au nord 

Tableau 7 : Établissements sensibles à proximité du site 

 

L’air que ces personnes respirent est potentiellement impacté par les émissions du site. 

La voie d’exposition des populations par inhalation est donc retenue. 
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III.2.2. Les usages  

Les habitations présentes dans les environs du site sont de type pavillonnaire et sont donc susceptibles 
d’abriter des jardins potagers et des poulaillers privatifs. 

 

 Zones de cultures / d’élevages 

Les activités agricoles sont rares à proximité de la plateforme de Carling-Saint-Avold car ces terrains 
sont exclusivement réservés à l'industrie. 

D’après le dernier recensement agricole effectué en 2010, données issues du Ministère de l'Agriculture 
et de l’Alimentation, la commune de Saint-Avold compte 5 exploitations agricoles représentant 44 
hectares. 

La voie d’exposition des populations par ingestion est donc écartée. 

 

 Captages d’eau 

La sensibilité des eaux souterraines est détaillée dans le chapitre « contexte hydrologique » de l’étude 
d’impact et dans le chapitre « Contexte hydrogéologique » du rapport de base. 

Le contexte d’utilisation de la ressource en eau est fourni par le rapport d’AECOM, Plateforme TPF de 
Carling / Saint-Avold (57), « Diagnostic de la qualité des sols et évaluation préliminaire des mesures de 
gestion – UTEX ». Au droit et au voisinage de la plateforme, la nappe est libre et le niveau 
piézométrique au droit du site se situe entre 25 et 60 m de profondeur environ par rapport au niveau du 
sol actuel.  

Dans le voisinage de la plateforme, la nappe est fortement sollicitée par de nombreux ouvrages 
comprenant : 

 des forages situés sur et en périphérie de la plateforme industrielle de Carling - St-Avold,  

 des forages destinés à l’Alimentation en Eau Potable (AEP), gérés par la SEE et le SIEW 
(Syndicat Intercommunal des Eaux du Winborn), dont les plus proches se situent 
respectivement à 1,9 km au Nord, à 1,1 km à l’Est, et à 700 m au Sud-Ouest des limites 
extérieures de la plateforme.  

Au droit et à proximité immédiate de la plateforme, les écoulements de la nappe restent fortement 
influencés par l’exploitation des nombreux captages industriels qui induisent une dépression 
piézométrique centrée sur la partie Nord-Ouest de la plateforme ; le « cône piézométrique ». 

 

La base de données BSS-Infoterre fait état de plusieurs ouvrages implantés dans un rayon d’environ 
1 km. Il s’agit majoritairement de piézomètres. Le site n’est pas compris dans un périmètre de protection 
de captage AEP.  

Les périmètres éloignés AEP à proximité de la plateforme de Carling-Saint-Avold sont localisés en rouge 
sur la carte ci-après. 
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Figure 4 : Points de captage AEP et périmètres éloignés associés à proximité du futur site  

(Source : ARS / AFYREN NEOXY) 

 

Etant donnée la profondeur des eaux souterraines au droit du site, celles-ci apparaissent comme 
moyennement vulnérables à une éventuelle pollution issue du site. La zone d’étude n’est pas 
comprise dans un périmètre de protection de captage.  

L’usage des eaux souterraines est considéré comme non sensible à toute pollution issue de la 
parcelle AFYREN. La voie d’exposition des populations par ingestion d’eau est donc écartée. 

 

 Pêche / baignade 

Les deux cours d’eau à proximité de la plateforme de Carling-Saint-Avold sont le Merle et la Rosselle. 

Dans ces deux rivières, l’activité de pêche est interdite (Cf. arrêté inter-préfectoral de 2011 portant 
interdiction de consommation et de commercialisation du poisson pêché dans les rivières de Moselle). 

De plus, aucun plan d’eau ouvert à la baignade n’est recensé autour du site et la baignade est interdite 
dans la rivière « Le Merle ».  

La voie d’exposition des populations par ingestion de poissons ou par ingestion d’eau lors de la 
baignade ou par contact cutané est donc écartée. 

 

 Chasse 

Des activités de chasse au sanglier sont présentes sur les communes de Carling et de L’Hôpital de 
novembre à mars. 

X 
AFYREN NEOXY 
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En l’absence de plus d’informations, la voie d’exposition des populations par ingestion de gibier 
est écartée. 

 

III.2.3. Les autres émetteurs  

 Voies de transports par route 

Les principaux accès routiers à la plateforme de Carling-Saint-Avold sont les suivants : 

 Autoroute Metz/Strasbourg (A4), à 1,6 km au sud 

 Nationale Saint-Avold-Sarrelouis (N33), à 970 m à l’ouest, 

 Départementale L’Hôpital Freyming-Merleback (D26d), à 550 m au nord. 

 

La plateforme comporte également des routes, propriété de TPF et d’ARKEMA : 

Repère Type  Nom / adresse Localisation par rapport au site 

 Voies de 
transports par 
route 

Cf. cartographie de synthèse Cf. paragraphe précédent 

 

 

 Voie de transports par fer 

La plateforme de Carling-Saint-Avold possède des voies de chemins de fer destinées au fret. Elles 
appartiennent à Voies Ferrées Locales et Industrielles (VFLI), à TPF ou à ARKEMA. Un embranchement 
se situe en limite Nord de la parcelle 11F. 

Au Nord de la plateforme de Carling Saint-Avold, les voies de la SNCF permettent à la fois le transport 
de voyageurs (train journalier entre Paris et Sarrebruck) et le transport de marchandises (entre Bening à 
Thionville). 

Quant à la voie de chemin de fer usitée régulièrement pour le transport de voyageurs, elle se situe à 
environ 3 km au Sud-Sud-Est de la plateforme (ligne Forbach/Saint-Avold/Metz). 

Repère Type  Nom / adresse Localisation par rapport au site 

 Voie de 
transports par fer 

Cf. cartographie de synthèse 420 m au nord-est 

 

 Transport aérien  

Deux infrastructures sont situées dans les environs de la plateforme de Carling-Saint-Avold. Tout 
d’abord, l’aéroport régional de Metz-Nancy-Lorraine est à environ 39 km au Sud-Ouest du site projeté. 
Ensuite, l’aéroport de Sarrebruck, situé en Allemagne, est à environ 30 km à l’Est du site projeté.  

 

 Autres activités  

De nombreuses activités industrielles sont implantées sur la plateforme de Carling-Saint-Avold ainsi que 
sur sa périphérie. 

Les ICPE répertoriées sur les communes de Carling et Saint-Avold sont présentées ci-dessous. 

Nom de l’établissement Activité Régime Etat d'activité Statut Seveso 

Commune de Saint-Avold 

AIR LIQUIDE France 
INDUSTRIE 

Stockage ou emploi 
d’hydrogène 

Autorisation En fonctionnement Non Seveso 
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Nom de l’établissement Activité Régime Etat d'activité Statut Seveso 

ALTUGLAS 
INTERNATIONAL 

Industrie chimique 
Autorisation En fonctionnement Non Seveso 

ARKEMA Industrie chimique Autorisation En fonctionnement Seuil Haut 

DODO Entrepôts logistique Autorisation En fonctionnement Non Seveso 

ECOTRI Moselle Est 
Collecte, traitement et 
élimination des déchets ; 
récupération 

Autorisation En fonctionnement Non Seveso 

GETEK SAS 

Fabrication de produits 
métalliques, à l’exception 
des machines et des 
équipements 

Autorisation En fonctionnement Non Seveso 

HEINTZ Transports Entrepôts logistique Enregistrement En fonctionnement Non Seveso 

HUTTENES ALBERTUS / Inconnu En cessation d'activité Non Seveso 

LAYHER-LANGER / Inconnu En cessation d'activité Non Seveso 

METALIFER GDE 
Collecte, traitement et 
élimination des déchets ; 
récupération 

Autorisation En fonctionnement Non Seveso 

PROTELOR Industrie chimique Autorisation En fonctionnement Seuil Haut 

SNF SAS Industrie chimique Autorisation En fonctionnement Seuil Haut 

TPF Industrie chimique Autorisation En fonctionnement Seuil Haut 

UNIPER FRANCE POWER 

Production et distribution 
d'électricité, de gaz, de 
vapeur et d'air 
conditionné 

Autorisation En fonctionnement Seuil Bas 

URSA France SAS 
Fabrication de laine de 
verre 

Autorisation En fonctionnement Non Seveso 

VFLI Cargo / Inconnu En cessation d'activité Non Seveso 

Commune de Carling 

CGR ENVIRONNEMENT 
Installations de stockage 
de déchets inerte 

Enregistrement En fonctionnement Non Seveso 

COKES DE CARLING SAS Cokéfaction et raffinage Inconnu En cessation d'activité Non Seveso 

SOMOFER Recycling 
Collecte, traitement et 
élimination des déchets ; 
récupération 

Inconnu En cessation d'activité Non Seveso 

Tableau 8 : Recensement des ICPE – Communes de Carling/Saint-Avold 

 

La plateforme de Carling-Saint-Avold comporte des établissements relevant du statut SEVESO Seuil 
Haut. De ce fait, un Plan de prévention des Risques Technologiques (PPRT) a été approuvé le 22 
Octobre 2013 par la Préfecture. 

 

L’entreprise à proximité immédiate du projet sur la plateforme de Carling-Saint-Avold est SAP ARKEMA, 
à l’est du site (repère E2 sur la carte ci-après). 

Plusieurs entreprises situées sur la zone industrielle au nord du site sont regroupées sous le repère E1. 

 

Ces éléments sont reportés sur la carte de synthèse en page suivante : 
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Figure 5 : Cartographie des points d’intérêts 

Ec1 
Ec3 

M1 

E2 

Site AFYREN NEOXY 

E1

1 

Ec2 
Ec3 
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III.3. AUTRES ETUDES SANITAIRES ET D’IMPACT 

III.3.1. Indicateurs comparatifs de mortalité 

L’indice comparatif de mortalité (ICM) générale est le rapport du nombre de décès observés dans le 
territoire au nombre de décès qui seraient survenus si les taux de mortalité par âge dans le territoire 
étaient identiques aux taux nationaux. 

Les décès sont classés en âge révolu. 

L’indicateur est calculé sur trois années. L’indice a une dimension annuelle, l’année figurant dans le 
tableau étant l’année centrale de la période triennale utilisée pour le calcul. L’ICM de la France 
hexagonale est de 100. 

  

Le site score-sante.org permet d’obtenir les indicatifs de mortalité de la population de la Moselle : 

Années 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

Hommes 113 112 113 113 112 112 111 111 110 111 110 110 111 

Femmes 119 119 121 120 120 119 118 117 115 115 115 117 117 

Ensemble 115 115 116 116 116 115 114 114 112 113 112 113 114 

Tableau 9 : Indicatifs de mortalité 

 

Les indices obtenus sont supérieurs à la valeur de 100. Ces résultats montrent que la mortalité du 
département se situe au-dessus de la moyenne française. Le département de la Moselle présente une 
situation sanitaire locale dégradée au regard du reste du territoire national. 

 

III.3.2. Surveillance de la qualité de l’air 

La surveillance de la qualité de l’air réalisée par l’Association ATMO Grand Est démontre que sur les 
cinq dernières années (2014-2018)3 : 

 Pour le benzène : aucun dépassement de la valeur limite annuelle de 5 μg/m3 et de l’objectif 
de qualité annuel de 2 μg/m3. 

 Pour le dioxyde d’azote (NOx) et le dioxyde de soufre (SO2) aucun dépassement de 
valeurs réglementaire et de lignes directrices OMS. 

 Pour les particules PM10 : 

o Respect des valeurs limites (annuelle et journalière) 

o Dépassement de la ligne directrice OMS concernant le seuil journalier de 50 μg/m3 (plus 
de 3 jours de dépassement par an entre 2015 et 2017). 

o Dépassement du seuil d’information (50 μg/m3 en moyenne journalière) en période 
hivernale, lors d’épisodes de pollution sur le département de la Moselle. 

o Un jour de dépassement du seuil d’alerte (80 μg/m3 en moyenne journalière), le 
19/03/2015. 

                                                

3 Les données sont issues du « Bilan qualité de l’air 2009-2018 et évolution du réseau de mesures sur le bassin industriel de 

Saint-Avold Nord » - ATMO Grand Est – Juin 2019. 
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La qualité de l’air de la zone d’étude est suivie par 3 stations de l’association Atmo Grand-
Est, implantées à une distance importante du site (1 km et plus) :  

 Station Pays Naborien (Carling) à 1,7 km au nord : SO2, PM10, NO2 

 Station Pays Naborien (l’Hôpital Puits II) à 1 km au nord-est : Benzène 

 Station Pays Naborien (l’Hôpital Mairie) à 1,7 km à l’est : Benzène, SO2, NO2 

Les autres composés ne sont pas suivis sur ces stations. 

 

Après demande, l’association Atmo Grand Est a fourni les concentrations moyennes mesurées depuis 
2010, présentées ci-dessous :  

Stations Concentrations en µg/m
3
 

Années 

2
0
1
0

 

2
0
1
1

 

2
0
1
2

 

2
0
1
3

 

2
0
1
4

 

2
0
1
5

 

2
0
1
6

 

2
0
1
7

 

2
0
1
8

 

Benzène - C6H6 

Pays Naborien (L'Hôpital Mairie) 1,5 1,4 1,1 1,0 0,9 0,9 0,7 0,5 0,5 

Pays Naborien (L'Hôpital Puits II) 3,0 1,3 1,1 1,2 1,4 1,4 1,2 0,7 \ 

Dioxyde d'azote - NO2 

Pays Naborien (Carling) -  22 18 21 17 18 17 15 15 

Pays Naborien (L'Hôpital Mairie) 22 19 20 19 17 17 15 15 14 

Poussières - PM10 

Pays Naborien (Carling) 25 20 17 18 16 20 16 17 17 

Dioxyde de soufre - SO2 

Pays Naborien (Carling) 3 2 5 4 2 2 2 1 2 

Pays Naborien (L'Hôpital Mairie) 3 2 3 3 2 3 3 2 3 

 

On note une nette diminution du bruit de fond pour tous les polluants mesurés, sauf pour le SO2.  

 

Les concentrations moyennes de 2018 reprise ci-dessous seront utilisées par la suite. 

Stations 
Concentrations (µg/m

3
) 

NO2  SO2 Benzène 

Carling 15 2 - 

L’Hôpital - Mairie 14 3 0,5 

L’Hôpital – Puits II - - 0,7 (2017) 

Tableau 10 : Bruit de fond 2018 
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III.3.3. Emissions industrielles à proximité 

III.3.3.a Plateforme de Carling-Saint-Avold 

Les flux de polluants déclarés4 pour l’année 2017 par les principaux industriels de la plateforme de 
Carling-Saint-Avold sont présentés ci-dessous (seuls les polluants ayant un lien avec les futurs rejets 
d’AFYREN NEOXY sont notifiés) : 

 Paramètres (t/an) 

Industriels 
Oxyde de 

soufre 
Oxyde 
d’azote 

HCl 
Rejet total 
COV sauf 
méthane 

NH3 Benzène 

Gazel Énergie France 
(anciennement UNIPER) 

993 1930 0 / / / 

ARKEMA 0 0 0 411 0 0 

ALTUGLAS / / / / / / 

URSA France / / / 260 81,4 / 

TPF 0 0 / 0 / 0 

PROTELOR / / / / / / 

Source : Géorisques - IREP 2017 

Tableau 11 : Flux de polluants atmosphériques de 2017 des différents acteurs de la plateforme de 
Carling-Saint-Avold 

 

III.3.3.b Projet METEX 

Le projet METEX (METabolic Explorer, site de production de 1,3-propanediol (PDO) et d’acide 
butyrique) a été récemment autorisé, actuellement en cours de construction (projet ayant fait l’objet 
d’une autorisation par arrêté préfectoral n° 2018 – DCAT-BEPE 265 en date du 10 décembre 2018). 

En rapport avec les composés présents dans les rejets gazeux d’AFYREN NEOXY, un bilan des 
contributeurs actuels et futurs est réalisé. 

Pour chaque composé, la participation d’AFYREN NEOXY aux émissions atmosphériques est estimée. 
Un bilan a ensuite été dressé. 

                                                

4 Les données sont issues des déclarations GEREP. De ce fait, d’autres rejets en dessous des seuils minimums de déclaration 

sont présents mais ne peuvent être présentés. 
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Composés 

Débit de 
polluants des 

principaux 
acteurs de la 
plateforme 

(t/an) 

(Note 1) 

Débit de 
polluants 

autorisé pour 
METEX 

(t/an) 

 

Somme des 
débits de 

polluants de la 
plateforme 

Actuel+METEX 
(t/an) 

Estimation 
des débits 

de 
polluants 
AFYREN 
NEOXY 
(t/an) 

(Note 2) 

Futur débit 
de 

polluants 
de la 

plateforme 
(t/an) 

(Note 3) 

Contribution 

AFYREN 
NEOXY 

Oxyde de 
soufre 
(exprimé en 
SO2) 

993 2,87 995,87 25,8 1021,7 + 2,5 % 

NOx 1930 5,57 1935,57 34,3 1969,9 + 1,7 % 

HCl / Pas présent / 1,3 1,3 - 

COV total 
sauf méthane 

671 11,8 682,8 1,3 684,1 + 0,2 % 

Somme des 
COV annexe 
III

5
 

/ Pas présent / 0,51 0,51 - 

NH3 81,4 0,7 82,1 1,3 83,4 + 1,6 % 

H2S / 0,44 0,44 0,13 0,57 +29,5% 

Benzène / Pas présent / détruit / - 
 

Source : Cf notes ci-dessous 2019 

Tableau 12 : Bilan des contributeurs des émissions atmosphériques du futur site par rapport à la 
situation actuelle des rejets de la plateforme de Carling-Saint-Avold 

Remarques : 

Note 1 Données issues des déclarations annuelles – Géorisques – IREP - Année 2017 

Note 2 
.Estimation des flux réalisée dans un esprit majorant : fonctionnement estimé à 8760 h/an avec 
une fiabilité de l’unité de 98%, phases d’arrêt comprises. 

Note 3 Somme des colonnes 4 et 5 

 

Compte tenu des polluants émis à l’atmosphère dans la situation actuelle, avec prise en compte 
de METEX, les émissions des activités projetées par AFYREN NEOXY génèreront une 
augmentation de 1,74% sur l’ensemble des polluants déjà émis actuellement.  

Pour les polluants non émis actuellement sur la plateforme de Carling-Saint-Avold ou non 
déclarés (seuils de déclaration non atteints), leurs débits annuels d’émission restent faibles. 

                                                

5 Voir liste des composés de l’Annexe III dans le Erreur ! Source du  renvoi introuvable. 
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IV. EVALUATION DES DANGERS ET RELATION DOSE-REPONSE 

IV.1. DEFINITIONS 

L’évaluation du potentiel dangereux des substances consiste à identifier les effets indésirables qu’une 
substance est intrinsèquement capable de provoquer chez l’homme. Pour évaluer les dangers d’une 
substance, il est nécessaire de connaître : 

 son comportement dans l’environnement, qui est déterminé par ses caractéristiques physico-
chimiques (solubilité, volatilité…), 

 ses effets sur la santé, qui consiste à identifier les effets indésirables qu’une substance est 
intrinsèquement capable de provoquer chez l’homme, et de définir les valeurs de référence 
qui représentent la limite entre le risque acceptable et le risque inacceptable. 

 

Dans le cadre d’une ERS, les éléments suivants sont recherchés : 

 l’identification du potentiel dangereux des substances : effets toxiques aigus, chroniques, 
effets cancérigènes, organes cibles, 

 l’évaluation de la relation dose-effet qui a pour but de définir une relation quantitative entre 
la dose ou la concentration absorbée ou administrée et l’incidence de l’effet délétère. On 
recherche alors les Valeurs Toxicologiques de Référence (VTR). 

 

Pour les substances non cancérigènes (substances à seuil) : 

Les effets néfastes apparaissent à partir d’une certaine concentration d’exposition. On recherche les 
valeurs des doses de référence (RfD pour la voie orale) et concentration de référence (RfC pour la voie 
inhalation).  

Ces valeurs correspondent à des niveaux d’exposition sans risque appréciable d’effets néfastes sur 
l’homme. 

Pour les substances cancérigènes (substances sans seuil) : 

Il n’y a pas de niveau d’exposition sans risque, il y a un risque dès la première exposition. Les valeurs 
toxicologiques de références sont exprimées sous forme d’Excès de Risque Unitaire (ERUo pour la voie 
orale et ERUi pour la voie inhalation) qui expriment la relation entre le niveau d’exposition et la 
probabilité supplémentaire de développer l’effet cancérigène. 

 

Les VTR sont établies expérimentalement par des organismes de santé de notoriété internationale ou 
nationale. Les valeurs proposées peuvent donc diverger en fonction de l’organisme qui les établit ou 
encore en fonction des conditions expérimentales. 

La note d’information n°DGS/EA1/DGPR/2014/307 du 31 octobre 2014 aide à la sélection des VTR 
proposées en recommandant de respecter la hiérarchisation suivante : 

- En premier lieu, sélectionner les VTR construites par l’ANSES6 si elles existent ; 

- En second lieu, si une expertise nationale a été menée, retenir les VTR issues de la sélection 
approfondie réalisée dans le cadre de l’expertise (sous réserve que l’expertise soit postérieure à 
la date de parution de la VTR la plus récente) ; 

- Sinon, sélectionner la VTR la plus récente parmi les trois bases de données suivantes : l’US-
EPA7, l’ASTDR8, ou l’OMS9, sauf s’il est fait mention par l’organisme de référence que la VTR 

                                                
6 ANSES : Agence Nationale de SEcurité Sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail : http://www.anses.fr  

7 US-EPA : United States – Environmental Protection Agency – http://epa.gov.iris/  

8 ATSDR : Agency for Toxic Substances and Disease Registry (Etats-Unis) – http://atsdr.cdc.gov/ 

9 OMS : Organisation Mondiale de la Santé 
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n’est pas basée sur l’effet survenant à la plus faible dose et jugé pertinent pour la population 
visée ; 

- Enfin, si aucune VTR n’est retrouvée dans les quatre bases de données précédentes, choisir la 
plus récente proposée par Santé Canada10, RIVM11, l’OEHHA12 ou l’EFSA13. 

 

Les documents suivants sont donc retenus, lorsque pertinents : 

- Rapport n°DCR-08-94380-11776C : Point sur les valeurs toxicologiques de référence – mars 
2009, INERIS ; 

- Rapport n°DCR-03-47026-ETSC-BDo-N°03DR177 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques, 
INERIS, décembre 2003.  

 

Le logigramme de choix des VTR est le suivant : 

 

Figure 6 : Logigramme de choix de VTR 

                                                
10 Santé Canada : http://www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/pubs/contaminants/psl1-lsp1/index-fra.php  
11 RIVM : Rijksinstituut voor Volksgesondheit en Milieu. Institut national de la santé publique et de l’environnement (Pays-Bas) 
http://www.rivm.nl/bibliotheek/rapporten/711701025.pdf  
12 OEHHA : Office of Environnmental Health Hazard Assessment (antenne californienne de l’US-EPA) 
http://www/oehha.ca.gov/risk/ChemicalDB.index.asp  

http://www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/pubs/contaminants/psl1-lsp1/index-fra.php
http://www.rivm.nl/bibliotheek/rapporten/711701025.pdf
http://www/oehha.ca.gov/risk/ChemicalDB.index.asp
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IV.2. CHOIX DES POLLUANTS TRACEURS POUR LA QUANTIFICATION 
DU RISQUE 

Il convient tout d’abord de distinguer les polluants traceurs d’émission, des polluants traceurs de risque :  

 Les traceurs d’émission sont les substances susceptibles de révéler une contribution de 
l’installation aux concentrations mesurées dans l’environnement et éventuellement une 
dégradation des milieux attribuables à ces émissions.  

 Les traceurs de risque sont les substances émises susceptibles de générer des effets 
sanitaires chez les personnes qui y sont exposées.  

Parmi l’ensemble des polluants atmosphériques émis par le site, un choix de « traceurs du risque 
sanitaire » peut être réalisé. Ce sont ces polluants traceurs qui feront l’objet d’une évaluation quantitative 
de l’exposition et d’une caractérisation du risque sanitaire (Guide INERIS, 2013). 

Ce choix des polluants traceurs d’émission peut être basé : 

 sur les flux émis à l’atmosphère, 

 sur la toxicité des composés, et sur l’existence de valeur toxicologique de référence (VTR). 
Ces VTR sont déterminées en suivant le logigramme de la note d’information du 
31/10/201414. Les substances sans VTR ne peuvent pas être retenues pour l’évaluation 
quantitative des risques mais peuvent être suivies en tant que traceurs d’émission. 

 sur les concentrations mesurées dans l’environnement, 

 sur le devenir de la substance dans l’environnement, 

 sur le potentiel de transfert vers les voies d’exposition liées aux usages constatés, 

 sur la vulnérabilité des populations et des ressources à protéger.  

IV.2.1. Polluants traceurs retenus 

Le choix des polluants traceurs est présenté dans le tableau ci-dessous.  

Substances 
émises 

Numéro de 
CAS 

Existence 
VTR ? 

Retenu  
comme  

traceur de 
risque  

sanitaire ? 

Retenu  
comme  

traceur d’
émission 

? 

Argumentation  

SO2 7446-09-5 NON NON OUI 
Existence d’un objectif de qualité de l’air.  
Substance retenue comme traceur d’émission  

NOx 128-62-1 NON NON OUI 
Existence d’un objectif de qualité de l’air.  
Substance retenue comme traceur d’émission 

HCl 7647-01-0 OUI OUI OUI Substance retenue comme traceur de risque 

COV sauf méthane  
(assimilés à du 
benzène) 

71-43-2 OUI OUI OUI Substance retenue comme traceur de risque 

COV de l’annexe III  
(assimilés à de 
l’acétaldéhyde) 

75-07-0 OUI OUI OUI Substance retenue comme traceur de risque 

NH3 7664-41-7 OUI OUI OUI Substance retenue comme traceur de risque 

H2S 7783-06-4 OUI OUI OUI Substance retenue comme traceur de risque 

CO 630-08-0 NON NON OUI 
Existence d’un objectif de qualité de l’air.  
Substance retenue comme traceur d’émission 

Tableau 13 : Choix des polluants traceurs de risques 

                                                                                                                                                                     
13 EFSA : European Food Safety Authority – http://www/efsa.europa.eu/fr/  
14 NOTE D'INFORMATION N° DGS/EA1/DGPR/2014/307 du 31 octobre 2014 relative aux modalités de sélection des 

substances chimiques et de choix des valeurs toxicologiques de référence pour mener les évaluations des risques sanitaires 
dans le cadre des études d’impact et de la gestion des sites et sols pollués 

http://www/efsa.europa.eu/fr/
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Les objectifs de qualité de l’air sont présentés dans le chapitre VII.3. 

 

IV.2.2. Détail sur les traceurs retenus 

Le détail des traceurs de risques retenus sont donnés ci-après. 

a) Dioxyde de soufre SO2 

Le SO2 est un gaz incolore, à l’odeur piquante.  

Les effets sur la santé : 

Le SO2 affecte le système respiratoire, le fonctionnement des poumons et il provoque des irritations 

oculaires. L’inflammation de l’appareil respiratoire entraîne de la toux, une production de mucus, une 
exacerbation de l’asthme, des bronchites chroniques et une sensibilisation aux infections respiratoires. 

Les effets sur l’environnement : 

Suite aux réactions photochimiques et chimiques, il se transforme en SO3. La réaction avec l’eau produit 
de l’acide sulfurique, principal composant des pluies acides à l’origine de phénomènes de déforestation. 
Le dioxyde de soufre est encore plus nocif lorsque la concentration des particules et autres polluants est 
élevée. 

 

b) Oxydes d’azote NOx 

Le terme « oxydes d’azote » désigne le monoxyde d’azote (NO) et le dioxyde d’azote (NO2). Ces 
composés sont formés par oxydation de l’azote atmosphérique (N2) lors des combustions 
(essentiellement à haute température) de carburants et de combustibles fossiles. 
Le dioxyde d’azote (NO2) est émis lors des phénomènes de combustion, principalement par 
combinaison de l’azote et de l’oxygène de l’air. Les sources principales sont les véhicules et les 
installations de combustion. 

Les effets sur la santé : 

A forte concentration, le dioxyde d’azote est un gaz toxique et irritant pour les yeux et les voies 
respiratoires. Les effets chroniques spécifiques de ce polluant sont difficiles à mettre en évidence du fait 
de la présence dans l’air d’autres polluants avec lesquels il est corrélé. Le dioxyde d’azote est un gaz 
irritant pour les bronches. Chez les asthmatiques, il augmente la fréquence et la gravité des crises. Chez 
l’enfant, il favorise les infections pulmonaires. Cependant, on estime aujourd’hui qu’il n’y a pas de risque 
cancérigène lié à l’exposition au dioxyde d’azote. 

Les effets sur l’environnement : 

Le dioxyde d’azote participe aux phénomènes de pluies acides, à la formation de l’ozone 
troposphérique, dont il est un des précurseurs, à la dégradation de la couche d’ozone et à l’effet de 
serre. Enfin, même si les dépôts d’azote possèdent un certain pouvoir nutritif, à long terme, ces apports 
peuvent créer un déséquilibre nutritif dans le sol qui se répercute par la suite sur les végétaux. 

 

c) HCl 

Les effets sur la santé : 

Des intoxications chroniques par les composés chlorés peuvent engendrer des troubles respiratoires, 
oculaires ou digestifs, ainsi que des réactions cutanées.  

Les effets sur l’environnement : 

Il contribue également à l’acidité de l’air. 

http://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/glossaire#Oxydes_dazote
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d) COV 

Les composés organiques volatils se trouvent sous forme gazeuse dans l'atmosphère.  

Ils constituent une famille de produits très large. Leur volatilité leur confère l'aptitude de se propager plus 
ou moins loin de leur lieu d'émission, entraînant ainsi des impacts directs et indirects sur 
l’environnement. 

Les COV peuvent avoir une action irritante et être à l’origine de troubles neuro-digestifs. Ils interviennent 
également dans le phénomène de pollution photochimique en réagissant avec les oxydes d’azote. 

 Acétaldéhyde 

L’acétaldéhyde est un composé très volatil. Il est très soluble dans l’eau.  

Ce n’est pas une substance persistante, car elle est facilement biodégradable. 

Les effets sur la santé : 

Sur la base des effets chez l’animal, l’acétaldéhyde est classé comme cancérogène possible pour 
l’Homme (Groupe 2B du CIRC depuis 1999 et B2 de l’US-EPA depuis 1991). Les rares études menées 
sur l’animal mettent en évidence des augmentations de cancers des voies respiratoires, notamment de 
la cavité nasale et du larynx, suite à des expositions chroniques par inhalation (ANSES, 2013). 

 Benzène 

Le benzène est un composé très volatil, qui possède une odeur sucrée caractéristique. Il est peu soluble 
dans l’eau.  

Les effets sur la santé : 

Les données épidémiologiques disponibles à ce jour sont suffisantes pour établir l’existence d’une 
relation de cause à effet entre l’exposition de l’Homme au benzène et l’apparition de cancers.  

Le benzène est reconnu comme substance cancérogène pour l’Homme par les différents organismes 
internationaux ayant évalué sa toxicité. Santé Canada et le RIVM ont classé le benzène dans le groupe 
1 « cancérogène pour l’Homme », l’US EPA dans le groupe A « cancérogène connu chez l’Homme », le 
CIRC dans le groupe 1 « cancérogène pour l’Homme » (preuves suffisantes chez l’animal et chez 
l’Homme), la Commission européenne dans le groupe cancérogène de catégorie 1A (H 350) 
« Substance que l’on sait être cancérogène pour l’Homme ». 

 

e) Ammoniac NH3 

L’ammoniac est un gaz incolore. C’est un intermédiaire du cycle de l’azote, il se transforme rapidement 
en composés azotés, est n’est pas persistant. Il a un potentiel de bioaccumulation négligeable. 

Dans l’air, l’ammoniac existe à l’état gazeux éventuellement dissous dans la pluie, le brouillard ou les 
nuages. Toutefois, il est possible de le trouver sous forme d’ion ammonium dans les particules et les 
aérosols. 

Les effets sur la santé : 

L’exposition chronique à l’ammoniac peut affecter le système respiratoire : irritation et inflammation des 
voies respiratoires. 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Atmosph%C3%A8re_(Terre)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Volatilit%C3%A9_(chimie)
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f) Sulfure d’hydrogène H2S 

Le sulfure d'hydrogène, ou hydrogène sulfuré, est un gaz inflammable, incolore, à l'odeur d'œuf pourri, 
très toxique, faiblement soluble dans l'eau en donnant un acide faible, l’acide sulfhydrique.  

Les effets sur la santé : 

Les études limitées qui sont disponibles ne permettent pas de tirer de conclusions. Il peut affecter le 
système nerveux. Les symptômes peuvent comprendre de l'agitation, une diminution de la capacité de 
réfléchir, des spasmes musculaires, une perte de mémoire et des changements de personnalité. Il peut 
aussi affecter le système respiratoire. 

 

g) Monoxyde de carbone 

Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz inodore et incolore.  

Les effets sur la santé : 

Bien absorbé par voie respiratoire, le monoxyde de carbone se fixe essentiellement à l'hémoglobine 
pour former de la carboxyhémoglobine qui se distribue dans l'organisme et perturbe l'apport en oxygène 
des organes. Le monoxyde de carbone est éliminé par les poumons. 

Les signes d’appel sont le plus souvent banals et proches de ceux d’une intoxication subaiguë 
débutante : céphalées, vertiges et asthénie, parfois associés à des troubles digestifs. 

L’apparition d’effets toxiques cumulatifs (insomnie, céphalées, anorexie, syndrome de Parkinson, 
cardiopathie...) résultant d’une exposition prolongée à de faibles concentrations d’oxyde de carbone est 
encore un sujet très controversé. Il semble cependant qu’une action toxique à long terme sur le système 
cardio-vasculaire (autre que l’athérosclérose) ne puisse être exclue. Il est possible aussi que des 
facteurs génétiques et alimentaires modulent ce pouvoir pathogène. 
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IV.3. PRESENTATION DES VTR 

 

Les composés qui possèdent des VTR sont présentés dans le tableau ci-dessous.  

 

La voie d’exposition à étudier est l’inhalation. 

 

 
 

  Caractéristiques des VTR recensées dans les 8 bases de données 

Substance Molécule N° CAS Effet 
Voie 

d’exposition 
Valeur 

Base de 
données 

Organes cibles 
Facteur 
d’incer-
titude 

Date 
VTR 

retenue ? 

COV de l’annexe III  
(assimilés à de 
l’acétaldéhyde) 

C2H4O 

 

75-07-0 

A seuil Inhalation 160 µg/m
3
 ANSES système respiratoire 75 2014 

OUI  
INERIS 2017 

Sans 
seuil 

Inhalation 2,2.10
-6

 (µg/m
3
)
-1

 US EPA système respiratoire - 1991 
OUI  

INERIS 2011 

COV sauf méthane  
(assimilés à du 
benzène) 

C6H6 

 

71-43-2 

A seuil Inhalation 3.10
-2

 mg/m
3
 US EPA système respiratoire 300 2003 

OUI  
INERIS 2009 

Sans 
seuil 

Inhalation 2,6.10
-5

 (µg/m
3
)
-1

 ANSES système respiratoire - 2013 
OUI 

ANSES 

Ammoniac 

NH3 

 

7664-41-7 A seuil Inhalation 

200 µg/m
3
 OEHHA système respiratoire 10 2000 

NON 
INERIS 2011 

0,5 mg/m
3
 ANSES système respiratoire - 2017 

OUI 
ANSES  

Sulfure 
d’hydrogène 

H2S 

 

7783-06-4 A seuil Inhalation 2 µg/m
3
 US EPA système respiratoire 300 2003 

OUI 
INERIS 2011 

Acide 
chlorhydrique 

HCl 
 

H – Cl 
7647-01-0 A seuil Inhalation 20 µg/m

3
 US EPA système respiratoire - 1995 OUI 
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IV.4. SCHEMA CONCEPTUEL 

Un risque est défini par : 

 une source de contamination ; 

 un vecteur de transfert de la contamination ; 

 un milieu d’exposition ; 

 une cible. 

Si l’un de ces éléments n’existe pas, alors aucun risque n’est caractérisable. 

L’évaluation porte sur les risques pour les populations humaines, exposées de manière 
chronique aux émissions atmosphériques du site. 

 

L’exposition des cibles peut être directe pour ce qui concerne l’inhalation de contaminants issus des 
émissions atmosphériques du site et présents dans l’air. 

L’exposition peut également être indirecte via l’eau ou les sols superficiels non recouverts sur lesquels 
se sont déposés les contaminants particulaires issus des émissions du site (dans la présente étude, il 
n’y en a pas). Dans ce cas, les voies d’exposition concernent principalement :  

 l’ingestion d’eau ; 

 l’ingestion de sols superficiels (premier centimètre) ; 

 l’ingestion de produits alimentaires autoproduits (fruits, légumes du potager, lait, œufs, viande, 
poissons). 

 

Pour que les voies de transfert indirectes interviennent de manière significative dans l’exposition des 
populations, il est nécessaire que les polluants persistent suffisamment longtemps dans les sols, les 
végétaux, l’eau et les organismes.  

 

Compte tenu des polluants traceurs retenus (polluants gazeux) et de l’environnement du site, les voies 
d’exposition étudiées dans cette étude sont les suivantes : 

 l’inhalation est retenue pour l’ensemble des polluants traceurs ; 

 l’ingestion de sols, d’eau et de produits alimentaires n’est pas retenue. 

Milieu 
d’exposition 

Voies d’exposition possibles 
Voie 

d’exposition 
retenue 

Justification 

Air Inhalation de polluants OUI  

Sol 
Ingestion de sol  NON Pas de composés particulaires 

Note 1 Ingestion de végétaux autoproduits NON 

Eaux 
souterraines 

Ingestion d’eau NON 
Pas de composés particulaires 
Absence d’usages sensibles (pas 
de captage AEP, de pêche ni de 
baignade) 
Eloignement par rapport au site 

Eaux 
superficielles 

Ingestion d’eau/poissons NON 

 

Note 1 : Les COV ne seront pas étudiés dans le cas de la voie par ingestion : émis à l’atmosphère sous 
forme gazeuse, leur potentiel de contamination de la chaîne alimentaire via des retombées au sol est 
extrêmement réduit. En effet, les COV sont biodégradables et éliminés par métabolisme. Ce ne sont pas 
des composés bioaccumulables pouvant se retrouver dans l'alimentation, contrairement aux métaux 



DEKRA Industrial  GIE Qualité Entreprises Sud Ouest 
 

Etude des risques sanitaires Novembre 2019 Page 39 / 62 

 

lourds ou aux dioxines pour lesquels il est classique d’étudier l’impact des effets sur les animaux 
d’élevage ou les légumes qui font partie de la chaîne alimentaire humaine.  

De même, lorsque les oxydes d'azote pénètrent dans les tissus des végétaux, ils sont rapidement 
métabolisés et ne s'accumulent pas.  

Par ailleurs, le sulfure d’hydrogène s’adsorbe facilement dans les sols à partir de l’air, où il est oxydé, 
sous forme de soufre élémentaire. De nombreux micro-organismes ont la propriété d’adsorber et de 
dégrader le sulfure d’hydrogène en soufre élémentaire et en sulfates. Le sulfure d’hydrogène est 
également adsorbé par les argiles, et par certains végétaux au niveau des racines.  

De même, l’ammoniac n’est pas classé persistant, bioaccumulation ou toxique.  

 

Compte tenu de l’environnement du site, l’enjeu principal retenu est la population voisine du site 
résidant dans l’habitation la plus exposée. De plus, l’exposition par inhalation des travailleurs situés dans 
l’entreprise la plus proche sera étudiée. Enfin, le scénario majorant d’un travailleur dans l’entreprise la 
plus impactée et habitant dans l’habitation la plus impactée sera également étudié. 

 

Les deux scénarios étudiés sont :  

 C1 : Adulte et enfant habitant dans l’habitation la plus impactée  

 C2 : Adulte travaillant dans l’entreprise la plus impactée 

 C3 : Adulte habitant dans l’habitation la plus impactée et travaillant dans l’entreprise la plus 
impactée 

Le schéma proposé ci-dessous récapitule les expositions retenues par rapport à la problématique du 
site. 

  

 

 

 

Ne disposant pas d’informations pertinentes sur le transfert des polluants de l’air extérieur vers l’air 
intérieur, il est considéré que les concentrations sont les mêmes à l’extérieur et à l’intérieur. Par 
conséquent le temps passé à l’intérieur ne sera pas distingué du temps passé à l’extérieur des 
habitations. 

SITE 

 

 

 

C1 : Riverains : 

enfants et adultes 

C2 : 
Travailleurs 

Dispersion atmosphérique 
des polluants 

Inhalation 

Figure 7 : Schéma conceptuel  

C3 : Riverain-travailleur 
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V. MODELISATION DE LA DISPERSION ATMOSPHERIQUE 

V.1. OUTIL DE MODELISATION 

La dispersion atmosphérique a été réalisée avec le logiciel ADMS 5.2.4 développé par le CERC 
(Cambridge Environmental Research Consultants). 

ADMS est un modèle de dispersion atmosphérique à échelle locale destiné à simuler la dispersion d’un 
rejet de polluants à partir des conditions météorologiques et des caractéristiques thermocinétiques des 
émissions. 

Le logiciel permet également la prise en compte du relief, des bâtiments et de l’occupation des sols 
(rugosité). 

ADMS est un modèle de type gaussien dit de 2ème génération. 

Les modèles gaussiens reposent sur la description mathématique simplifiée des équations de dispersion 
pour estimer la concentration d’un polluant en un point donné. Cette concentration est donnée par la 
relation : 

 

Avec :  Q : débit de la source 

 u : vitesse du vent 

 H : hauteur d’émission 

 σy et σz : coefficients de dispersion (déviations standard dans les directions horizontales et 
 verticales) 

 

Bien qu’ADMS soit un logiciel de type gaussien, l’élévation du panache est basée sur un modèle intégral 
dans lequel les équations intégrales de conservation sont résolues pour les flux de masse, de quantité 
de mouvement et de chaleur par un schéma de Runge-Kutta à pas de temps variable. 

Le modèle intègre une description continue de la stabilité de la couche limite atmosphérique à partir de 
la hauteur de la couche limite atmosphérique (h) et la longueur de Monin-Obukhov (LMO). 

À l’intérieur du panache, les profils de concentration sont : 

 des profils gaussiens tenant compte des différentes réflexions possibles (au sol ou au 
sommet de la couche limite) lorsque la couche limite est stable ou neutre ; 

 des profils gaussiens dans les directions horizontales (et oblique dans la direction verticale 
lorsque la couche limite est convective. 
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V.2. DONNEES D’ENTREE 

V.2.1. Domaine d’étude 

Afin de définir l’étendue du domaine d’étude et d’effectuer un maillage adapté de celui-ci, des calculs 
préliminaires ont été réalisés sur la base des premières données (caractéristiques des sources, données 
météorologiques et densités de population). Ces calculs ont abouti à la définition d’un domaine d’étude 
de 9 km2, soit un carré de 3 km par 3 km, divisé en mailles de 100x100 soit 10 000 nœuds. 

La rugosité a été intégrée au modèle à l’aide d’un fichier spécifique. 

 

V.2.2. Données météorologiques 

Les conditions météorologiques du site ont une forte influence sur la dispersion atmosphérique. La 
dispersion est conditionnée par des facteurs tels que la vitesse du vent, sa direction et l’intensité des 
turbulences. Pour un flux d’émission donné, les concentrations dans l’air prédites au niveau de la 
surface du sol peuvent fortement varier selon les conditions météorologiques. 

Dans une approche majorante, les dépôts au sol (dus aux retombées gravitaires et à l’entrainement des 
particules polluantes par la pluie) ne sont pas pris en compte dans la modélisation réalisée. Il est ainsi 
considéré que les composés rejetés par NEOXY AFYREN restent dans l’atmosphère sans se déposer 
au sol. 

 

Les phénomènes de stabilité atmosphérique sont complexes et leur modélisation requiert un nombre 
minimum de paramètres dont certains (ex : la nébulosité) ne sont mesurés que dans les stations 
météorologiques majeures (aéroports, ports…). 

Les données météorologiques qui ont servi de base à la modélisation sont des données 
météorologiques horaires sur 3 années 2016-2017-2018 regroupant les paramètres suivants : 

 Vitesse du vent à 10 m (m/s), 

 Direction du vent à 10 m (°), 

 Température (°C), 

 Précipitation (mm/h), 

 Hauteur de couche limite et longueur de Monin-Obukhov (permettant de caractériser la stabilité 
de l’atmosphère) (m). 

 

Ce choix est cohérent avec les recommandations des guides méthodologiques publiés par l’INERIS et 
l’INVS, ou par le CSHPF pour l’évaluation de l’impact sur la santé des rejets atmosphériques des ICPE. 
Ce choix permet ainsi de tenir compte de la variabilité des données météorologiques durant l’année 
(données horaires) et d’une année à l’autre (données sur 3 ans). Ce type de données permet également 
de modéliser plus fidèlement la dispersion des émissions atmosphériques que l'utilisation d'une rose des 
vents statistique. 

 

Compte tenu de l’absence de station météorologique à proximité du site, ces données ont été tirées de 
réanalyses produites à partir de données d’observation et du modèle météorologique à haute résolution 
avec WRF15 (3 km) afin d’obtenir des données les plus représentatives possibles de la météorologie au 
droit du site. 

Les coordonnées (Lambert 93) du site d’intérêt sont : X = 971 487 / Y = 6 900 922 

La société Numtech a fourni les données météorologiques qui ont servi de base à la modélisation. Le 
point WRF utilisé est présentée sur la figure ci-après.  

                                                
15

 Le modèle WRF (Weather Research and Forecasting) est un modèle météo utilisé par le National Weather Service des États-Unis et pour la 
recherche en simulation de l’atmosphère. C'est un modèle dit de méso-échelle avec une résolution horizontale entre 2 et 15 km. 
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Figure 8 : Localisation de la commune et du site d’intérêt et du point de grille WRF 3 km retenu pour 
l’extraction des données (source : Numtech) 

 

À titre d’illustration, la rose des vents obtenue à partir de ces données est présentée ci-après. 
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Figure 9 : Rose des vents au niveau du site 
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V.2.3. Caractéristiques des rejets 

Les caractéristiques du rejet canalisé sont les suivantes :  

n° 
du 

rejet 
Désignation du rejet Géométrie du rejet 

Hauteur 
du rejet 

(m) 

Diamètre 
de sortie 

(m) 

Température 
de sortie 

(°C) 

V 
(m/s) 

Débit 
(m

3
/h) 

1 Oxydeur thermique verticale  30 0,55 > 750 12 11 240 

 

n° 
du 

rejet 

Désignation 
du rejet 

Flux 
maximu

m 
SO2 NOx HCl 

COV 
sauf méthane 

(assimilés à du 
benzène) 

COV   
de l’annexe III  

(assimilés à de 
l’acétaldéhyde) 

NH3 H2S CO 

1 
Oxydeur 

thermique 

(g/h) 3000 4000 150 150 60 150 15 300 

(g/s) 0,833 1,111 0,0417 0,0417 0,0167 0,0417 0,00417 0,0833 

Tableau 14 : Données d’entrée ADMS 

 

 Temps de fonctionnement 

Il est prévu un fonctionnement des installations de 365 jours/an, 24h/24. 

Le fonctionnement de l’oxydeur sera de 8 760 h phases d’arrêt incluses, où seuls les NOx et les COV 
seront émis. Pour les autres polluants, il y aura 8 000 h de fonctionnement en exploitation. 

Dans une approche majorante, il est considéré un temps de fonctionnement de 8 760 h pour tous les 
polluants. 

 

V.2.4. Point de rejet et récepteurs de la modélisation 

Les récepteurs retenus, pour lesquels les concentrations en polluants sont calculées sont les suivants : 

Récepteurs Nom Localisations 
Coordonnées (Lambert 93) 

X (m) Y (m) 

Habitations 
autour du site  

H1 - première habitation 430 m au nord-est 971 872 6 901 237 

H2 – frontière (récepteur étude odeurs) 2,4 km au nord 971 583 6 903 476 

H3 - cité Emile Huchet (récepteur étude 
odeurs) 

2,1 km au sud-ouest 970 506 6 899 013 

H4 – Centre Carling 1,7 km au nord 970 918 6 902 658 

H5 – Cité du Puits Trois 900 m à l’est 970 209 6 901 311 

H6 - Chalets Haslach 1,2 km à l’ouest 970 230 6 900 757 

Entreprises 
autour du site  

E1 - zone industrielle (récepteur étude 
odeurs) 

650 m au nord-ouest 970 939 6 901 436 

E2 – SAP ARKEMA 280 m à l’est 971 655 6 901 037 

Points 
sensibles 

Ecole Joseph Ley L’Hôpital 1 km au nord-est 972 219 6 901 817 

Ecole primaire du centre Carling 1,7 km au nord 970 954 6 902 624 

Maison Accueil Personnes Agées Carling 1,7 km au nord 970 954 6 902 700 
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Ces récepteurs sont présentés sur la figure suivante, ainsi que le point de rejet. 

 

 Enjeux  à proximité  Cheminée de l’oxydateur thermique 

Figure 10 : Localisation des points de rejet et des récepteurs 

H1 
H5 

E1 

E2 

Ecole 
Carling 

MAPA 

Ecole 
Hopital 

H6 

H4 

H3 

H2 
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V.3. RESULTATS DE LA MODELISATION ATMOSPHERIQUE AVEC 
ADMS 5.2.1 

V.3.1. Tableau des résultats de la modélisation 
atmosphérique  

Les tableaux suivants présentent les valeurs des concentrations dans l’atmosphère au niveau de chaque 
enjeu et les concentrations maximales en gras. 

Enjeux 

Concentration (µg/m
3
) 

SO2 NOx HCl 

COV 
sauf méthane 
(assimilés à 
du benzène) 

COV   
de l’annexe III  

(assimilés à de 
l’acétaldéhyde) 

NH3 H2S CO 

H1 - première 
habitation 

5,31E-01 7,08E-01 2,66E-02 2,66E-02 1,06E-02 2,66E-02 2,66E-03 5,31E-01 

H2 – frontière 
(récepteur étude 
odeurs) 

4,95E-02 6,60E-02 2,48E-03 2,48E-03 9,92E-04 2,48E-03 2,48E-04 4,95E-02 

H3 – cité Emile 
Huchet (récepteur 
étude odeurs) 

4,76E-02 6,35E-02 2,38E-03 2,38E-03 9,54E-04 2,38E-03 2,38E-04 4,76E-02 

H4 – Centre Carling 3,73E-02 4,97E-02 1,87E-03 1,87E-03 7,47E-04 1,87E-03 1,87E-04 3,73E-02 

H5 – Cité du Puits 
Trois 

3,05E-01 4,06E-01 1,53E-02 1,53E-02 6,11E-03 1,53E-02 1,53E-03 3,05E-01 

H6 – Chalets 
Haslach 

1,71E-01 2,28E-01 8,57E-03 8,57E-03 3,43E-03 8,57E-03 8,57E-04 1,71E-01 

E1 – zone industrielle 
(récepteur étude 
odeurs) 

8,72E-02 1,16E-01 4,37E-03 4,37E-03 1,75E-03 4,37E-03 4,37E-04 8,72E-02 

E2 – SAP ARKEMA 1,03 1,38 5,17E-02 5,17E-02 2,07E-02 5,17E-02 5,17E-03 1,03 

Ecole Joseph Ley 
L’Hôpital 

1,86E-01 2,48E-01 9,30E-03 9,30E-03 3,72E-03 9,30E-03 9,30E-04 1,86E-01 

Ecole primaire du 
centre Carling  

3,85E-02 5,14E-02 1,93E-03 1,93E-03 7,72E-04 1,93E-03 1,93E-04 3,85E-02 

Maison Accueil 
Personnes Agées 
Carling 

3,75E-02 5,00E-02 1,88E-03 1,88E-03 7,52E-04 1,88E-03 1,88E-04 3,75E-02 

Tableau 15 : Concentrations dans l’air au niveau de chaque enjeu 

Les récepteurs les plus impactés sont l’habitation H1 sur la commune de l’Hôpital au nord-est du site et 
l’entreprise E2 SAP ARKEMA située au sud-ouest du site, qui est l’enjeu le plus proche du site.  

 

Les concentrations maximales modélisées sont les suivantes : 

Enjeux 

Concentration (µg/m
3
) 

SO2 NOx HCl 

COV 
sauf méthane 
(assimilés à 
du benzène) 

COV   
de l’annexe III  

(assimilés à de 
l’acétaldéhyde) 

NH3 H2S CO 

Valeur maximales 1,05 1,40 0,053 0,053 0,021 0,053 0,005 1,05 

Tableau 16 : Concentrations maximales dans l’air 

Elles sont obtenues au nord-est des points d’émissions, dans l’enceinte du site SAP ARKEMA. 
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V.3.2. Cartographie des résultats 

Les principales courbes d’iso-concentrations sont présentées ci-après.  

 

Légende : 

Récepteurs (habitations, entreprises…) 

 Source des émissions  

 

 Concentrations en COV de l’annexe III assimilés à de l’acétaldéhyde 

 

Concen-
trations 

µg/m
3
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 Concentrations en COV sauf méthane assimilés au benzène 

 

 

 Concentrations en NH3 

 

Concen-
trations 

µg/m
3
 

Concen-
trations 

µg/m
3
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 Concentrations en HCl 

 

 

 Concentrations en H2S 

 

 

Concen-
trations 

µg/m
3
 

Concen-
trations 

µg/m
3
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 Concentrations en NOX 

 

 

 Concentrations en SO2 

 

 

Concen-
trations 

µg/m
3
 

Concen-
trations 

µg/m
3
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 Concentrations en CO 

 

Concen-
trations 

µg/m
3
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VI. QUANTIFICATION DES EXPOSITIONS 

Dans cette phase, il s’agit de quantifier les doses de substances auxquelles sont exposés les enjeux. 

Les enjeux sélectionnés au vu des résultats de la modélisation de la dispersion atmosphérique sont : 

 Cible 1 (C1) : des riverains, adultes et enfants, résidant au niveau de l’habitation la plus 
exposée, soit au niveau de l’habitation H1 au nord-est, Impasse des Ponts, l’Hôpital. 

 Cible 2 (C2) : un « travailleur », au niveau de SAP ARKEMA, récepteur E2 à l’est du point 
d’émission. 

 Cible 3 (C3) : un « travailleur-résidant », travaillant en E2 et résidant dans l’habitation la plus 
exposée H1. 

 

Les doses d’exposition, pour chaque type d’enjeux, substance et voie d’expositions sélectionnées sont 
détaillées dans les chapitres suivants. 

Les modalités de calcul et les résultats des doses d’exposition présentées concernent l’inhalation des 
substances émises par le site. 

 

VI.1. ÉVALUATION LIEE A L’INHALATION 

VI.1.1. Formule de calcul 

Pour la voie respiratoire, la dose journalière d’exposition s’exprime par la concentration moyenne 
inhalée, CI, par jour : 

 
moyi

ii
D

DF
tC

exp3
.

..  )(mg/m CI 
 

avec Ci : concentration en polluants dans l’air inhalé pendant la fraction de temps ti (mg/m
3
) 

 ti :  fraction de temps exposé à la concentration Ci pendant une journée (sans unité) 

 F : fréquence d’exposition (jour/an) 

 Dexp : durée d’exposition (unité : an)  

 Dmoy : durée sur laquelle l’exposition est moyennée (unité : jours) ; il s’agit de Dexp pour le calcul de la 
dose d’exposition pour un effet à seuil et de Dvie= 70 ans pour un effet sans seuil (unité : jours) 

 

VI.1.2. Justification du choix des valeurs des paramètres 

Paramètres d’exposition utilisés : 

 F : la fréquence d’exposition choisie est différente pour chacun des récepteurs retenus : 

o C1 : 365 jours et 24h/24 pour un adulte et un enfant résidant dans l’habitation H1, ce qui 
correspond à une hypothèse très sécuritaire,  

o C2 : 220 jours par an, 8 h par jour sur le lieu de travail pour le « travailleur ». 

o C3 : 220 jours par an, 8 h par jour sur le lieu de travail pour le « travailleurs-résidant » et le reste du 
temps dans l’habitation la plus proche, ce qui correspond à une hypothèse très sécuritaire. 

 Dexp :  

o C1 : Au niveau de l’habitation H1 : 6 ans pour les enfants, 24 ans pour les adultes,  

o C2 : Au niveau de l’entreprise E2 : 42 ans pour les travailleurs, 

o C3 : 6 ans en tant qu’enfant et 24 ans en tant qu’adulte en H1, et 42 ans en E2. 
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 Dmoy :  

o pour les effets non cancérigènes (à seuil), Dmoy = Dexp,  

o pour les effets cancérigènes (sans seuil), Dmoy= 70 ans, 

L’équation générale permet de définir les concentrations inhalées des différents polluants émis par 
l’installation. 

VI.1.3. Résultats pour l’inhalation 

Les concentrations moyennes en polluants dans l’air Ci et les concentrations inhalées CI obtenues pour 
les cibles sélectionnées sont présentées dans le tableau ci-après. 

 

Polluants 

Concentration de polluant 
modélisée 

Ci 
(mg/m

3
) 

Concentration moyenne de polluants inhalée CI (mg/m
3
) 

Effets toxiques à seuil Effets cancérigènes (sans seuil) 

Habitation la 
plus 

exposée 

Entreprise la 
plus 

exposée 

Adulte ou 
enfant 

C1 

Travailleur 
C2 

Habitant-
travailleur 

C3 

Vie entière 
C1 

Travailleur 
C2 

Habitant-
travailleur 

C3 

COV de 
l’annexe III 
(assimilés à de 
l’acétaldéhyde) 

1,06E-05 2,07E-05 1,06E-05 4,16E-06 1,09E-05 4,56E-06 2,50E-06 6,51E-06 

Acide 
chlorhydrique 
HCl 

2,66E-05 5,17E-05 2,66E-05 1,04E-05 2,71E-05 1,14E-05 6,23E-06 1,63E-05 

Ammoniac NH3 2,66E-05 5,17E-05 2,66E-05 1,04E-05 2,71E-05 1,14E-05 6,23E-06 1,63E-05 

COV sauf 
méthane 
(assimilés à du 
benzène) 

2,66E-05 5,17E-05 2,66E-05 1,04E-05 2,71E-05 1,14E-05 6,23E-06 1,63E-05 

Monoxyde de 
carbone CO 5,31E-05 1,03E-04 5,31E-05 2,07E-05 5,41E-05 2,28E-05 1,24E-05 3,25E-05 

Oxydes d’azote 
NOx 7,08E-04 1,38E-03 7,08E-04 2,77E-04 7,22E-04 3,04E-04 1,66E-04 4,33E-04 

Dioxyde de 
soufre SO2 5,31E-04 1,03E-03 5,31E-04 2,07E-04 5,41E-04 2,28E-04 1,24E-04 3,25E-04 

Sulfure H2S 2,66E-06 5,17E-06 2,66E-06 1,04E-06 2,71E-06 1,14E-06 6,23E-07 1,63E-06 

Tableau 17 : Résultats des concentrations moyennes inhalées 

 

À noter qu’une concentration moyenne inhalée est présentée pour les NOx, le CO le SO2 mais qu’il 
n’existe pas à ce jour de valeur toxicologique par inhalation pour ces substances.  

Par conséquent, aucune caractérisation du risque ne pourra être réalisée dans la suite de l’étude. 
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VII. CARACTERISATION DES RISQUES 

La caractérisation des risques est l’étape finale du calcul de risque. Les résultats de l’évaluation de 
l’exposition et des dangers sont intégrés sous la forme d’une expression quantitative du risque.  

Afin de caractériser les effets potentiels, les concentrations d’exposition (calculées dans l’évaluation de 
l’exposition) sont comparées avec les valeurs toxicologiques de référence (présentées dans l’évaluation 
des dangers). Ces comparaisons sont faites séparément pour les substances cancérigènes et les 
substances non cancérigènes. Les risques sont calculés pour chaque substance. 

 

VII.1. PRINCIPE DE L’EVALUATION 

VII.1.1. Calcul de risque pour les substances non cancérigènes (à seuil) 

Pour les substances non cancérigènes, la possibilité de survenue d’un effet toxique chez l’homme est 
représentée par un Quotient de Danger (QD), calculé comme suit : 

 

Pour la voie d’exposition par inhalation : 

 

 

 

Avec : 

QD :  Quotient de Danger 

CI :  Concentration Inhalée 

VTR :  Valeur Toxicologique de Référence, à seuil, pour la voie et la durée d’exposition correspondant au 
scénario considéré 

 

 

Le guide INERIS d’août 2013 « Évaluation de l’état des milieux et des risques sanitaires » recommande 
de considérer comme acceptable un quotient de danger cumulé inférieur à 1.  

 

Lorsque le QD est inférieur à 1, la survenue d’un effet toxique apparaît peu probable, y compris pour les 
populations sensibles. 

Au-delà de 1, la possibilité d’apparition d’un effet toxique ne peut être exclue. En outre, cette possibilité 
apparaît d’autant plus forte que le QD augmente, mais ce n’est pas une relation linéaire. 
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VII.1.2. Calcul de risque pour les substances cancérigènes (sans seuil) 

L’effet cancérigène implique que, quel que soit le niveau d’exposition, la substance est susceptible 
d’induire un effet. Il y a donc un risque dès la première dose d’exposition : on parle dans ce cas d’effet 
sans seuil. 

 

La relation entre le niveau d’exposition chez l’homme et la probabilité de développer un cancer est 
exprimée par l’Excès de Risque Unitaire (ERU), ERUi pour l’inhalation. 

 

L’ERU représente la probabilité supplémentaire, par rapport à un sujet non exposé, qu’un individu a de 
développer un cancer s’il est exposé toute sa vie à une unité de dose toxique. 

 

L’ERU multiplié par la Concentration Inhalé (CI) pour l’inhalation ou la Dose Journalière d’Exposition 
(DJE) pour les autres voies permet de déduire un Excès de Risque Individuel (ERI), qui représente la 
probabilité que l’individu a de développer l’effet (cancer) associé à la substance, pendant toute sa vie, du 
fait de l’exposition considérée. 

 

Pour la voie d’exposition par inhalation : 

 

Avec : 

ERI : Excès de Risque Individuel 

CI : Concentration Inhalée 

Ti : Durée d’exposition 

Tm : Période de temps sur laquelle l’exposition est moyennée (cancérigène) 

ERU : Excès de Risque Unitaire 

 

L’ERI est calculé pour chaque substance. En première approche, on considérera pour l’évaluation du 
risque la somme des ERI ainsi calculés. 

 

Cette valeur d’ERI est à comparer à un niveau de risque acceptable de 10-5 conformément au guide 
INERIS d’août 2013 « Évaluation de l’état des milieux et des risques sanitaires ». Un risque de 10-5 
signifie l’apparition d’un cas de cancer supplémentaire dû à l’exposition à la substance, dans une 
population de 100 000 personnes, en plus du risque de base. 
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VII.2. RESULTATS DE LA CARACTERISATION DES RISQUES 

Pour chaque cible considérée, les quotients de danger (QD) et les excès de risque individuels (ERI) de 
chaque substance et de l’ensemble des substances pour toutes les voies d’exposition sont présentés 
dans les tableaux suivants. 

 

VII.2.1. Quotients de danger  

Pour les substances non cancérigènes, la possibilité de survenue d’un effet toxique chez l’homme est 
représentée par un Quotient de Danger (QD). 

Le guide INERIS d’août 2013 « Évaluation de l’état des milieux et des risques sanitaires » recommande 
de considérer comme acceptable un quotient de danger cumulé inférieur à 1.  

 

Les enjeux étudiés sont : 

 Cible 1 (C1) : des riverains, adultes et enfants, résidant au niveau de l’habitation la plus 
exposée, soit au niveau de l’habitation H1 au nord-est, Impasse des Ponts, l’Hôpital. 

 Cible 2 (C2) : un « travailleur », au niveau de SAP ARKEMA, récepteur E2 à l’est de la 
cheminée. 

 Cible 3 (C3) : un « travailleur-résidant », travaillant en E2 et résidant dans l’habitation la plus 
exposée H1. 

 

 QUOTIENT DE DANGERS (QD) 

Inhalation  
Habitant  

adulte ou enfant 
C1 

Travailleur 
adulte  

C2 

Habitant-
travailleur  

C3 

COV sauf méthane  
(assimilés à du benzène) 

8,86E-04 3,46E-04 9,03E-04 

COV de l’annexe III  
(assimilés à de l’acétaldéhyde) 

6,66E-05 2,60E-05 6,78E-05 

Acide chlorhydrique HCl 1,33E-03 5,19E-04 1,36E-03 

Ammoniac NH3 5,32E-05 2,08E-05 5,42E-05 

Sulfure d’hydrogène H2S 1,33E-03 5,19E-04 1,36E-03 

TOTAL 0,0037 0,0014 0,0037 

Autres composés Non concernés, car pas de VTR 

 

En sommant les QD, tous organes cibles confondus, le QD obtenu est très inférieur à 1. 

  

Les substances qui participent majoritairement à la valeur du QD pour la voie d’inhalation sont l’acide 
chlorhydrique et le sulfure d’hydrogène, ce qui est dû à leur faible VTR.  

 

Les valeurs des quotients de dangers pour la voie d’inhalation sont très inférieures à 1 pour les 
trois populations étudiées : le risque sanitaire est considéré comme acceptable. 
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VII.2.2. Excès de risque individuels 

La relation entre le niveau d’exposition chez l’homme et la probabilité de développer un cancer est 
exprimée par l’Excès de Risque Individuel (ERI).  

Cette valeur d’ERI est à comparer à un niveau de risque acceptable de 10-5 conformément au guide 
INERIS d’août 2013 « Évaluation de l’état des milieux et des risques sanitaires ». Un risque de 10-5 
signifie l’apparition d’un cas de cancer supplémentaire dû à l’exposition à la substance, dans une 
population de 100 000 personnes, en plus du risque de base. 

L’HCl, NH3, NOx, SO2 et H2S ne possèdent pas de VTR pour les effets sans seuil. Les ERI n’ont donc 
pas pu être calculés pour ces substances. Seuls les COV (benzène et acétaldéhyde) sont 
concernés par des effets sans seuil. 

 

Les expositions d’une vie d’adulte et d’enfant ont été sommées. 

 EXCES DE RISQUE INDIVIDUEL (ERI) 

Inhalation  

Habitant C1  
Expositions lors d’une 
vie d’adulte et d’enfant 

sommées 
 

Adulte C2 
Exposition lors d’une 
vie d’adulte travaillant 
dans l’entreprise E2 

Adulte C3 
Exposition lors 

d’une vie d’adulte 
travaillant dans 

l’entreprise E2 et 
habitant en H1 

COV sauf méthane  
(assimilés à du benzène) 

2,96E-07 1,62E-07 4,23E-07 

COV de l’annexe III  
(assimilés à de l’acétaldéhyde) 

1,00E-08 5,49E-09 1,43E-08 

TOTAL 3,06E-07 1,68E-07 4,37E-07 

Autres composés Non concernés, car pas de VTR 

 

 

 

En suivant l’approche très sécuritaire qui assimile les COV à du benzène et de l’acétaldéhyde, les 
valeurs des excès de risques individuels pour la voie d’inhalation sont très inférieures à 10-5 : le 
risque sanitaire est considéré comme acceptable. 
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VII.3. COMPARAISON AUX VALEURS DE QUALITE DE L’AIR 

Les critères nationaux de qualité de l'air sont définis dans le Code de l'environnement (articles R221-1 à 
R221-3). 

Les concentrations dans l’air en NOx/NO2, SO2, CO et benzène des enjeux les plus exposés peuvent 
être comparées aux valeurs de qualité de l’air 

Composés 
Valeurs limites 

(µg/m
3
) 

Objectifs 
de qualité 

(µg/m
3
) 

Seuil de 
recommandation 
et d’information 

(µg/m
3
) 

Concentrations 
obtenues en E2 au 

niveau SAP 
ARKEMA (µg/m

3
) 

Concentrations 
obtenues en H1 

au niveau de 
l’habitation la 
plus exposée 

(µg/m
3
) 

Dioxyde 
d’azote 
(NO2) 

40 
moyenne annuelle 

200 
moyenne horaire à 

ne pas dépasser 
plus de dix-huit fois 

par année civile 

40 
moyenne 
annuelle 

200 
moyenne horaire 

12 
moyenne horaire 

1,38 
moyenne annuelle 

 

5,3 
moyenne horaire 

0,7 
moyenne annuelle 

 

Dioxyde de 
soufre (SO2) 

125 
moyenne sur 24 h 
à ne pas dépasser 

plus de trois fois par 
année civile 

350 
moyenne horaire à 

ne pas dépasser 
plus de vingt-quatre 
fois par année civile 

50 
moyenne 
annuelle 

300 
moyenne horaire 

5,7 
moyenne sur 24 h 

1,02 
moyenne horaire 

1,03 
moyenne annuelle 

3,1 
moyenne sur 24 h 

0,51 
moyenne horaire 

0,53 
moyenne annuelle 

Monoxyde 
de carbone 
(CO) 

10 000 
moyenne sur 8 h 

- - 
0,1 

moyenne sur 8 h 
0,05 

moyenne sur 8 h 

Benzène 
5 

moyenne annuelle 

2 
moyenne 
annuelle 

- 
0,0517 

moyenne annuelle 
0,0266 

moyenne annuelle 

 Tableau 18 : Comparaison aux valeurs de qualité de l’air 

 

Pour rappel, il a été pris l’hypothèse extrêmement majorante d’assimiler la totalité des rejets regroupés 
sous l’appellation « COV sauf méthane » à du benzène. En réalité, le benzène sera détruit à 99% par 
l’oxydeur thermique, la contribution du site en bruit de fond de benzène sera donc négligeable. 

 

Les concentrations obtenues pour tous les composés sont très inférieures aux valeurs limites et 
aux objectifs de la qualité de l’air pour l’habitation et l’entreprise la plus exposée. 

 



DEKRA Industrial  GIE Qualité Entreprises Sud Ouest 
 

Etude des risques sanitaires Novembre 2019 Page 59 / 62 

 

 Comparaison au bruit de fond 

Les valeurs du bruit de fond (polluants présents dans l’air hors activité du site étudié), ont été mesurées 
dans les 3 stations d’Atmo Grand-Est présentées au chapitre III.3.2. Elles sont comparées aux 
récepteurs de la modélisation ADMS les plus proches, dans le tableau suivant.  

Le bruit de fond au niveau des autres récepteurs choisis dans cette étude n’est pas connu, c’est 
pourquoi la comparaison au bruit de fond n’a pas été réalisée en H1 ni en E2. 

 

Localisation 
Concentrations (µg/m

3
) 

NOx / NO2  SO2 Benzène 

1 

Station Carling 15 2 - 

Récepteur modélisation ADMS H4 
– centre de Carling 

0,05 0,037 - 

2 

L’Hôpital – Mairie 14 3 0,5 

Récepteur modélisation ADMS 
Ecole Joseph Ley L’Hôpital 

0,25 0,19 0,19 

3 

L’Hôpital – Puits II - - 0,7 (2017) 

Récepteur modélisation ADMS H5 
– Cité du Puits Trois 

- - 0,3 

Limite de qualité de l’air 40 50 - 

 

 Interprétation 

Pour rappel, dans une approche majorante, les dépôts au sol (dus aux retombées gravitaires et à 
l’entrainement des particules polluantes par la pluie) ne sont pas pris en compte. Il est ainsi considéré 
que les particules rejetées par NEOXY AFYREN restent dans l’atmosphère sans se déposer au sol. 

 

Les valeurs du bruit de fond sont très inférieures aux limites de qualité de l’air. 

 

NOx / NO2 :  

Les valeurs obtenues par modélisation sont très inférieures au bruit de fond, elles représentent 0,33 % 
de la valeur du bruit de fond. La contribution des émissions de NEOXY AFYREN au bruit de fond des 
NOx / NO2 sera négligeable. 

SO2 :  

Les valeurs obtenues par modélisation sont très inférieures au bruit de fond, elles représentent 1,8 % de 
la valeur du bruit de fond. La contribution des émissions de NEOXY AFYREN au bruit de fond des SO2 
sera négligeable. 

Benzène :  

Pour rappel, il a été pris l’hypothèse extrêmement majorante d’assimiler la totalité des rejets regroupés 
sous l’appellation « COV sauf méthane » à du benzène. C’est pourquoi les valeurs obtenues par la 
modélisation théorique de ces émissions représentent environ 40% de la valeur du bruit de fond. 

En réalité, le benzène sera détruit à 99% par l’oxydeur thermique, la contribution du site en bruit de fond 
de benzène sera donc négligeable. 
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VIII. ANALYSE DES INCERTITUDES 

L’explication et la discussion des incertitudes qui concernent les paramètres et les hypothèses de calcul 
sont destinées à faciliter l’interprétation des résultats et permettre une gestion optimale des risques. 

Les choix qui ont été faits sur les valeurs à attribuer à certains paramètres ou sur le comportement des 
individus sont entachés d’une incertitude. L’ensemble des paramètres déterminants est discuté dans ce 
chapitre, et notamment les concentrations de référence et les paramètres descriptifs de l’exposition. 

L’approche générale se veut sécuritaire et conduit à des valeurs du risque majorantes (quotients de 
danger). Ce chapitre permettra d’apprécier la sensibilité des paramètres et de vérifier l’influence sur le 
résultat du calcul. 

VIII.1. ESTIMATION DES FLUX EMIS 

Les flux de polluants retenus pour cette étude de risque sanitaire sont basés sur des valeurs théoriques. 

VIII.2. TOXICITE DES COMPOSES 

VIII.2.1. Valeurs Toxicologiques de référence 

L’extrapolation des VTR à partir d’études sur l’homme ou les animaux induit de nombreuses incertitudes. 
Pour les effets à seuil, le principe même de la dérivation des VTR induit l’utilisation de facteurs 
d’incertitudes, qui atteignent jusqu’à 300 dans le cas des substances retenues.  

Dans l’état actuel des connaissances, l’application de ces VTR implique des estimations majorantes du 
risque. 

Notons que ces VTR sont proposées par des organismes reconnus pour leur compétence dans ce 
domaine. Il s’agit dans cette étude notamment de l’INERIS. 

Reprécisons que le choix des VTR s’est basé sur la note d’information du ministère de l’environnement 
et du ministère de la santé du 31 octobre 2014 relative aux « modalités de sélection des substances 
chimiques et de choix des valeurs toxicologiques de référence pour mener les évaluations des risques 
sanitaires dans le cadre des études d’impact ».  

 

VIII.2.2. Choix des polluants traceurs 

Le choix des polluants traceurs retenus est basé sur l’identification des composés susceptibles d’être 
émis, réalisée à partir de la toxicité des polluants (existence de Valeur Toxicologiques de Référence 
pour ces composés, niveau de toxicité). 

Les COV sauf méthane sont assimilés à du benzène. C’est une approche très majorante car l’oxydeur 
thermique élimine 99% du benzène. 

Les COV de l’annexe III sont assimilés à de l’acétaldéhyde.  
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VIII.3. PARAMETRES RELATIFS A LA MODELISATION 

Toute modélisation de la dispersion atmosphérique est basée sur des équations mathématiques qui 
doivent rendre compte de phénomènes physiques et chimiques comme nous pouvons les observer dans 
la réalité. Il y a donc une incertitude entourant les résultats de modélisation. 

Le choix s’est porté sur un modèle utilisant une résolution de type gaussienne pour la dispersion des 
polluants dans l’atmosphère simulant la dispersion des composés retenus selon des données 
météorologiques horaires sur 1 année obtenues par simulation au plus près de l’implantation du site.  

Il prend en compte : 

 la stabilité de l’atmosphère et le niveau de précipitation à un pas de temps horaires, 

 les périodes d’émissions de la source. 

À l’issue du calcul, le modèle permet de fournir des résultats en concentration moyenne en chaque point 
du domaine. 

Dans une approche majorante, les dépôts au sol (dus aux retombées gravitaires et à l’entrainement des 
particules polluantes par la pluie) ne sont pas pris en compte. Il est ainsi considéré que les composés 
rejetés par NEOXY AFYREN restent dans l’atmosphère sans se déposer au sol. 

Le modèle choisi apparaît donc approprié à la problématique du site. 

 

VIII.4. PARAMETRES D’EXPOSITION 

Les valeurs prises en compte sont issues de bases de données représentatives du comportement de la 
population française. Elles sont probablement surestimées pour les adultes résidants dans les plus 
proches habitations et en particulier s’il s’agit de personnes actives. Dans ce cas, elles seraient 
absentes une partie du temps de la maison, alors qu’une présence de 100% a été considérée. Les 
valeurs prises en compte se veulent alors sécuritaires. 

Le scénario C3 « Adulte travaillant dans l’entreprise la plus impactée et habitant depuis l’enfance dans 
l’habitation la plus impactée » constitue également une approche volontairement sécuritaire. 

 

VIII.5. CALCUL DE RISQUES 

Il a été considéré que les habitants du scénario C1 « Adulte et enfant habitant dans l’habitation la plus 
impactée » étaient soumis aux concentrations en polluants maximales de l’habitation la plus impactée 
H1.  

 

VIII.6. CONCLUSIONS SUR LES INCERTITUDES 

D’une manière générale, la revue des paramètres utilisés pour les calculs d’évaluation des risques a 
montré que les valeurs utilisées sont soit conservatoires, soit issues de données de terrain ou de 
comportements réalistes à tendance majorante. 
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IX. CONCLUSION GENERALE DE L’ETUDE 

Ce rapport présente les résultats de l’évaluation des risques sanitaires liée aux émissions du projet 
AFYREN NEOXY.  

L’étude a été menée conformément à la démarche nationale suivant les guides et outils actuellement en 
vigueur.  

La description des dangers potentiels présentés par les polluants émis par le site et l’identification des 
relations doses-réponses a conduit aux choix de Valeurs Toxicologiques de Références (VTR).  

La description des populations représentatives de l’environnement et les résultats de la modélisation de 
la dispersion ont permis de sélectionner comme enjeux particulièrement sensibles et exposés les plus 
proches riverains du site (adultes et enfants) et les travailleurs de l’entreprise la plus exposée. 

Les niveaux d’exposition ont été évalués à partir des rejets théoriques et de la modélisation de la 
dispersion atmosphérique de ces flux polluants.  

La comparaison des niveaux d’exposition des populations aux VTR a permis de caractériser le risque 
sanitaire. 

La voie d’exposition étudiée est l’inhalation. 

Les calculs ainsi réalisés ont conclu que les risques toxiques et cancérigènes sont inférieurs aux 
limites acceptables. 

 

L’analyse des incertitudes a permis de montrer que la démarche utilisée va dans le sens d’une 
surestimation des risques. 

 

En l’état actuel des connaissances, les risques sanitaires liés aux émissions atmosphériques du 
projet AFYREN NEOXY sont considérés comme acceptables. 

 

 

Conditions particulières : 

 Les paramètres utilisés pour quantifier le risque sont représentatifs d’un comportement moyen et de 
concentrations moyennes. Il n’est pas exclu que des individus, dans une population donnée, aient un 
comportement différent de celui retenu dans cette étude, une sensibilité particulière à certains 
polluants. 

 Cette étude a été menée sur la base des connaissances actuelles de l’état du site et de ses 
environs, de l’état de l’art en matière d’études des risques pour la santé et des connaissances 
scientifiques. Toute modification ou tout nouvel évènement pourrait modifier le résultat de cette 
étude. 

 Le présent rapport et ses annexes constituent un tout indissociable. Une utilisation erronée qui 
pourrait en être faite suite à une diffusion ou reproduction partielle ne saurait engager DEKRA 
Industrial. 


